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BRS International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 140.077.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 3 juin 2009.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Jean SECKLER
Notaire

Référence de publication: 2009068411/231/14.

(090080429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

First Track S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 135.356.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Companies & Trusts Promotion S.A.
Signature

Référence de publication: 2009068528/12.

(090080313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Ceylon S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 62.504.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Companies & Trusts Promotion S.A.
Signature

Référence de publication: 2009068530/12.

(090080314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Century Properties S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.048.080,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 119.339.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique de la Société du 20 mai 2009 que le siège social de la Société a été transféré
du 82, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 juin 2009.
Pour la société
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2009068286/16.

(090080956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.
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INNCONA S.àr.l. & Cie. Quatre cent soixante-quatrième (464.) S.e.c.s., Société en Commandite simple.
Siège social: L-5444 Schengen,

R.C.S. Luxembourg B 146.317.

STATUTEN

Gesellschaftsvertrag

Art. 1. Firma, Sitz.
(1) Die Gesellschaft führt die Firma INNCONA S.à.r.l. & Cie. Quatre cent soixante-quatrième (464.) S.e.c.s.

(2) Sitz der Gesellschaft ist L-5444 Schengen.

(3) Der Sitz der Gesellschaft kann durch Beschluss der Gesellschafter mit einfacher Mehrheit an einen anderen Ort
des Großherzogtums Luxemburg verlegt werden. Die Gesellschaft kann Tochtergesellschaften, Niederlassungen oder
Betriebsstätten in Luxemburg und im Ausland begründen. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Zeit gegründet.

Art. 2. Gesellschaftszweck.
(1) Gegenstand des Unternehmens ist der Handel und die Vermietung von beweglichen Wirtschaftsgütern in Luxem-

burg und im Ausland. Die Gesellschaft ist außerdem berechtigt, solche Geschäfte vorzunehmen, die geeignet sind, diesem
Gesellschaftszweck unmittelbar oder mittelbar zu dienen. Sie kann hierfür alle Rechtsgeschäfte, Transaktionen oder Ak-
tivitäten kommerzieller oder finanzieller Natur vornehmen, auch im Hinblick auf bewegliche oder unbewegliche Wirt-
schaftsgüter, die dem Zweck der Gesellschaft direkt oder indirekt dienen.

(2) Die Gesellschaft kann sich an allen Unternehmen im In- und Ausland beteiligen, die einen ähnlichen Gesellschaftsz-
weck verfolgen, um den eigenen Unternehmensgegenstand zu fördern.

Art. 3 Gesellschafter, Kapitalanteile, Einlagen, Haftsummen. Gesellschafter/Kommanditisten sind:

INNCONA Management S.àr.l. mit Sitz in L-5444 Schengen, eingetragen im Handelsregister Luxemburg unter der
Nummer B 128.812. Die INNCONA Management S.àr.l. erbringt einen Anteil am Gesellschaftskapital in Höhe von 100,00
Euro.

Ausschließlich die INNCONA Management S.àr.l. übernimmt die Funktion eines persönlich haftenden Gesellschafters.

Kommanditist mit einem Kommanditanteil von 175.000,00 Euro ist:

Nachname, Vorname: Eikelmann, Stefan
Straße: Alt Schürkesfeld 26
Postleitzahl/Wohnort: 40670 Meerbusch
Geburtsdatum/Geburtsort: 29.01.68 / Krefeld
Beruf: Unternehmensberater

Der Kommanditist wird nachfolgend auch „Gesellschafter" oder „associe commandité" genannt. Der Kommanditist
erbringt seinen Kommanditanteil durch Zahlung in das Gesellschaftsvermögen. Daneben zahlt der Kommanditist ein
Aufgeld von 5.000,00 Euro in das Gesellschaftsvermögen, das zur Deckung der Vertriebskosten bestimmt ist.

Art. 4. Geschäftsführung, Vertretung.
(1) Die INNCONA Management S.àr.l., vertreten durch ihre Geschäftsführer, ist zur ausschließlichen Geschäftsführung

und Vertretung berechtigt, die die Gesellschaft und den Gesellschaftszweck betreffen. Die Vertretung und Geschäftsfüh-
rung umfasst explizit auch die Rechtsgeschäfte, die im Namen der Gesellschaft die Geschäftsführung auch mit sich selbst
oder als Vertreter eines Dritten abschließt. Alle Rechtsgeschäfte und Vollmachten (einschließlich der Prokuren) können
nur von der INNCONA Management S.àr.l. (l'associé commandité) vorgenommen werden. Die Erteilung von Vollmachten
oder Prokuren kann nur gegenüber Nicht-Kommanditisten (non-associés) erfolgen, die unverzüglich beim zuständigen
Handelsregister einzutragen sind.

(2) Die INNCONA Management S.àr.l. bedarf der vorherigen Zustimmung der Gesellschafterversammlung für alle
Rechtshandlungen, die über den gewöhnlichen Geschäftsbetrieb der Gesellschaft hinausgehen. Dazu zählen insbesondere:

a) Verfügung über Grundstücke und grundstücksgleiche Rechte, insbesondere Erwerb, Veräußerung oder Belastung;

b) Errichtung von anderen Unternehmen oder Gesellschaften oder Beteiligungen an ihnen, soweit diese einen Inves-
titionsbetrag von 10.000,00 Euro pro Einzelfall übersteigen; das Gleiche gilt für die Veräußerung oder Aufgabe derartiger
Beteiligungen;

c) Errichtung oder Aufgabe von Zweigniederlassungen;

d) Eingehen von Pensionszusagen und auf Versorgung gerichteter Verbindlichkeiten;

e) Eingehen von Verbindlichkeiten aus Wechseln, Bürgschaften oder Garantien, mit Ausnahme von Garantien bei
Versicherungsschäden;

f) Gewährung von Darlehen an Gesellschafter oder Dritte;

g) Eingehen von Investitionen, die den Betrag von 25.000,00 Euro pro Wirtschaftsgut übersteigen;
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h) Eingehen von sonstigen Verbindlichkeiten, einschließlich Aufnahme von Krediten, soweit diese den Betrag von
300.000,00 Euro gemäß der Investitionsrechnung übersteigen;

i) Aufnahme neuer Gesellschafter.

Wenn in eiligen Fällen die INNCONA Management S.àr.l. die Zustimmung der Gesellschafterversammlung nicht ein-
holen kann, so hat sie nach pflichtgemäßem Ermessen zu handeln und unverzüglich die Beschlussfassung der Gesellschaf-
terversammlung nachzuholen.

Art. 5. Gesellschafterversammlung.

(1) Unter sinngemäßer Anwendung der Vorschriften für Personengesellschaften wird jährlich eine ordentliche Gesell-
schafterversammlung einberufen.

(2) Die Unwirksamkeit eines fehlerhaften Gesellschafterbeschlusses ist durch Klage gegen die Gesellschaft geltend zu
machen. Ein fehlerhafter Gesellschafterbeschluss, der nicht gegen zwingende gesetzliche Vorschriften verstößt, kann nur
innerhalb einer Frist von 2 Monaten seit der Beschlussfassung durch Klage angefochten werden. Die Frist beginnt mit der
Absendung der Niederschrift über den Beschluss. Wird nicht innerhalb der Frist Klage erhoben oder wird die Klage
zurückgenommen, ist der Mangel des Beschlusses geheilt.

(3) Außerordentliche Gesellschafterversammlungen sind auf Verlangen der persönlich haftenden Gesellschafter sowie
auf Verlangen eines oder mehrerer Gesellschafter, sofern ihr Anteil 25% am Kapital übersteigt, durch die persönlich
haftende Gesellschafterin schriftlich einzuberufen, und zwar mit einer Frist von 21 Tagen, wobei der Tag der Ladung und
der Tag der Versammlung nicht mitzuzählen sind. Tagungsort, Tagungszeit, Tagungsordnung sind in der Ladung mitzuteilen.
Wird dem Verlangen eines oder mehrerer Gesellschafter nicht binnen zwei Wochen entsprochen, so kann der oder die
Gesellschafter selbst eine Gesellschafterversammlung unter Beachtung der vorgeschriebenen Formen einberufen.

(4) Die Gesellschafterversammlung ist beschlussfähig, wenn Gesellschafter anwesend oder vertreten sind, die 50 von
Hundert der Stimmen aller Gesellschafter auf sich vereinen. Erweist sich eine Gesellschafterversammlung als nicht bes-
chlussfähig, hat die Gesellschaft eine neue Gesellschafterversammlung mit gleicher Tagesordnung innerhalb einer Woche
in der vorgeschriebenen Form einzuberufen. Diese ist hinsichtlich der Gegenstände, die auf der Tagesordnung der bes-
chlussunfähigen Gesellschafterversammlung standen, ohne Rücksicht auf die Zahl der anwesenden oder vertretenen
Gesellschafter beschlussfähig, darauf ist in der Einladung hinzuweisen.

(5) Über die Gesellschafterversammlung wird eine Niederschrift angefertigt, die unverzüglich allen Gesellschaftern zu
übermitteln ist. Die Niederschrift gilt als genehmigt, wenn kein Gesellschafter oder Gesellschaftervertreter, der an der
Gesellschafterversammlung teilgenommen hat, innerhalb von vier Wochen seit der Absendung der Niederschrift schrift-
lich beim Vorsitzenden widersprochen hat.

(6) Die Gesellschafterversammlung entscheidet über

a) die Feststellung des Jahresabschlusses des vergangenen Geschäftsjahres;

b) die Entlastung der INNCONA Management S.à r.l.;

c) die Gewinnverwendung und die Ausschüttung von Liquiditätsüberschüssen;

d) die Zustimmung zu Geschäftsführungsmaßnahmen der INNCONA Management S.à r.l. gemäß 4 Abs. (2);

e) Änderungen des Gesellschaftsvertrages;

f) Auflösung der Gesellschaft.

Art. 6. Gesellschafterbeschlüsse.

(1) Beschlüsse über die in Art. 5 Abs. (6) genannten Gegenstände werden stets in Gesellschafterversammlungen gefasst.
Beschlüsse können auch schriftlich oder per Telefax mit Zustimmung aller Gesellschafter gefasst werden, ohne dass eine
Gesellschafterversammlung stattfinden muss.

(2) Bei der Abstimmung hat jeder Gesellschafter je 10,00 Euro seiner Geschäftseinlage eine Stimme.

(3) Der Gesellschafter, der das Gesellschaftsverhältnis gekündigt hat, hat nach Zugang der Kündigung kein Stimmrecht
mehr.

(4) Die Gesellschafter beschliessen mit der einfachen Mehrheit der abgegebenen Stimmen, soweit nicht in diesem
Vertrag oder durch Gesetz etwas anderes bestimmt ist. Änderungen des Gesellschaftsvertrages, die Aufgabe des Ge-
schäftsbetriebes oder seine wesentliche Einschränkung bzw. die Liquidation der Gesellschaft und die Bestellung des
Liquidators bedürfen einer Mehrheit von 75% der Stimmen.

(5) Über die Beschlüsse der Gesellschafter in der Gesellschafterversammlung sind Niederschriften anzufertigen und
den einzelnen Gesellschaftern zuzusenden. Über Beschlüsse, die außerhalb einer Gesellschafterversammlung gefasst wor-
den sind, haben die geschäftsführenden Gesellschafter die Gesellschafter unverzüglich schriftlich zu unterrichten.

Art. 7. Geschäftsjahr, Beginn der Gesellschaft. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Juli eines jeden Jahres
und endet am 30.06. des Folgejahres. Das erste Geschäftsjahr endet am 30.06. des Jahres, in dem die Gesellschaft begonnen
hat (Rumpfgeschäftsjahr).
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Schengen, den 29. Juni 2007.

INNCONA Management S.à r.l.
Unterschrift
Geschäftsführer

Référence de publication: 2009068397/115.

(090080871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Europe Tax-Free Shopping Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 66.901.

Le bilan au 31 mars 2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Companies & Trusts Promotion S.A.
Signature

Référence de publication: 2009068534/12.

(090080321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

KH Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.048.750,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 76.006.

In the year two thousand and nine, on the fourteenth of May.

Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg.

There appear:

HEPP III Luxembourg Master S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2-8, Avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under section B number
108.984, and

KIZ, GmbH SCHLÜSSELFERTIGES BAUEN BAUTRÄGER, a private limited liability company (Gesellschaft mit bes-
chränkter Haftung) incorporated and existing under the laws of Germany, having its registered office at 8, Hegelstraße,
D-63628 Bad Soden-Salmünster registered with the Commercial Court of Hanau under number HRB 90145,

both here represented by Mrs Rachel Uhl, jurist, with professional address at 15, Cote d'Eich, L-1450 Luxembourg,
by virtue of two proxies established on May 12, 2009. The said proxies, signed "ne varietur" by the proxyholder of the
persons appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed with the registration
authorities.

Such appearing parties, through their proxyholder, have requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing parties are the shareholders of the private limited liability company ("société à responsabilité limitée")
existing in Luxembourg under the name of "KH Investments S.à r.l." (the "Company") with registered office at 2-8, Avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 76.006, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary of May 22, 2000, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations number 693, dated September 26, 2000, which bylaws have been last amended
pursuant to a deed of the undersigned notary of November 7, 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 98, dated January 16, 2009.

II. The Company's share capital is fixed at one million forty-eight thousand five hundred Euro (€ 1,048,500.-) repre-
sented by thirty-seven thousand seven hundred forty-six (37,746) class A shares with a nominal value of twenty-five Euro
(€ 25.-) each (the "Class A Shares") and four thousand one hundred ninety-four (4,194) class B shares with a nominal
value of twenty-five Euro (€ 25.-) each (the "Class B Shares"), all of which are fully paid-up.

III. The shareholders resolve to increase the Company's corporate capital to the extent of two hundred fifty Euro (€
250.-) to raise it from its present amount of one million forty-eight thousand five hundred Euro (€ 1,048,500.-) to one
million forty-eight thousand seven hundred fifty Euro (€ 1,048,750.-) by creation and issue of ten (10) new shares, split
into nine (9) new Class A Shares and one (1) new Class B Share with a nominal value of twenty-five Euro (€ 25.-) each.
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Subscription - Payment

HEPP in Luxembourg Master S.à r.l., prenamed, declared to subscribe for the nine (9) new Class A Shares and fully
paid them up in the nominal amount of two hundred twenty-five Euro (€ 225.-), together with a share premium in the
amount of twenty-six thousand two hundred fifteen Euro (€ 26,215.-), being a total contribution of twenty-six thousand
four hundred forty Euro (€ 26,440.-), by contribution in cash in the same amount.

KIZ, GmbH SCHLÜSSELFERTIGES BAUEN BAUTRÄGER, prenamed, declared to subscribe for the sole (1) new Class
B Share and fully paid it up in the nominal amount of twenty-five Euro (€ 25.-) by contribution in cash in the same amount.
The amount of twenty-six thousand four hundred sixty-five Euro (€ 26,465.-) has been fully paid up in cash and is now
available to the Company, evidence thereof having been given to the notary.

IV. Pursuant to the above increase of capital, article 5, first paragraph, of the Company's articles of association is
amended and shall henceforth read as follows:

" Art. 5. Subscribed capital. The share capital is fixed at one million forty-eight thousand seven hundred fifty Euro (€
1,048,750.-) represented by thirty-seven thousand seven hundred fifty-five (37,755) Class A Shares with a nominal value
of twenty-five Euro (€ 25.-) each (the "Class A Shares"), and four thousand one hundred ninety-five (4,195) Class B Shares
with a nominal value of twenty-five Euro (€ 25.-) each (the "Class B Shares"), all of which are fully paid-up."

The German version of the same amendment shall read as follow:

"Art. 5. Gesellschaftskapital. Das Gesellschaftskapital wird auf einmillionachtundvierzigtausendsiebenhundertfünfzig
Euro (€ 1.048.750,-) festgesetzt, eingeteilt in siebenunddreißigtausendsiebenhundertfünfundfünfzig (37.755) Geschäfts-
anteile der Kategorie A (die "A-Geschäftsanteile") mit einem Nennwert von jeweils fünfundzwanzig Euro (€ 25,-) und
viertausendeinhundertfünfundneunzig (4.195) Geschäftsanteile der Kategorie B (die "B-Geschäftsanteile") mit einem
Nennwert von jeweils fünfundzwanzig Euro (€ 25,-), alle voll eingezahlt."

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present shareholders' meeting are estimated at approximately two thousand Euro (€ 2,000.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned. The undersigned notary who
understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing persons, the present deed is
worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing persons and in case of divergence between the English and the French text, the
English version will prevail.

Whereof, The present notarised deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède.

L'an deux mille neuf, le quatorze mai.

Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

HEPP HI Luxembourg Master S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant en vertu des lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 2-8, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 108.984, et

KIZ, GmbH SCHLÜSSELFERTIGES BAUEN BAUTRÄGER, une société à responsabilité limitée (Gesellschaft mit bes-
chränkter Haftung) constituée et existant en vertu des lois de la République Fédérale d'Allemagne, ayant son siège social
au 8, Hegelstraße, D-63628 Bad Soden-Salmünster, enregistrée auprès de la Cour Commerciale d'Hanau sous le numéro
HRB 90145,

les deux ici représentées par Mme Rachel Uhl, juriste, ayant son adresse professionnelle au 15, Cote d'Eich, L-1450
Luxembourg, en vertu de deux procurations données le 12 mai 2009.

Lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire des comparantes et le notaire instru-
mentaire, demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées en même temps.

Lesquelles comparantes, par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. Les comparantes sont les associées de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
"KH Investments S.à r.l." (la "Société"), ayant son siège social au 2-8, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, et
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 76.006, constituée par
un acte du notaire instrumentaire en date du 22 mai 2000, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 693 du 26 septembre 2000, dont les statuts ont été dernièrement modifiés suivant un acte reçu par le notaire
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instrumentaire en date du 7 novembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 98, du
16 janvier 2009.

II. Le capital social de la Société est fixé à un million quarante-huit mille cinq cents Euro (€ 1.048.500,-) représenté par
trente-sept mille sept cent quarante-six (37.746) parts sociales de catégorie A (les "Parts Sociales de Catégorie A") d'une
valeur nominale de vingt-cinq Euro (€ 25,-) chacune, et quatre mille cent quatre-vingt-quatorze (4.194) parts sociales de
catégorie B (les "Parts Sociales de Catégorie B"), toutes intégralement libérées.

III. Les associés décident d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de deux cent cinquante Euro (€
250,-) pour le porter de son montant actuel d'un million quarante-huit mille cinq cents Euro (€ 1.048.500,-) à un million
quarante-huit mille sept cent cinquante Euro (€ 1.048.750,-) par la création et l'émission de dix (10) nouvelles parts
sociales, divisées en neuf (9) nouvelles Parts Sociales de Catégorie A et une (1) nouvelle Part Sociale de Catégorie B d'une
valeur nominale de vingt-cinq Euro (€ 25,-) chacune.

Souscription - Libération

HEPP III Luxembourg Master S.à r.l., susnommée, déclare souscrire les neuf (9) nouvelles Parts Sociales de Catégorie
A et les libère intégralement en valeur nominale au montant de deux cents vingt-cinq Euro (€ 225,-), ensemble avec une
prime d'émission d'un montant de vingt-six mille deux cent quinze Euro (€ 26.215,-), soit un apport total de vingt-six
mille quatre cent quarante Euro (€ 26.440,-), par apport en numéraire du même montant.

KIZ, GmbH SCHLÜSSELFERTIGES BAUEN BAUTRÄGER, susnommée, déclare souscrire la nouvelle (1) Part Sociale
de Catégorie B et la libère intégralement en valeur nominale au montant de vingt-cinq Euro (€ 25,-) par apport en
numéraire du même montant.

Un montant de vingt-six mille quatre cent soixante-cinq Euro (€ 26.465,-) a été intégralement libéré en numéraire et
se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

IV. Suite à l'augmentation de capital ci-dessus, l'article 5, alinéa premier, des statuts de la Société est modifié pour avoir
désormais la teneur suivante:

" Art. 5. Capital souscrit. Le capital social est fixé à un million quarante-huit mille sept cent cinquante Euro (€
1.048.750,-) représenté par trente-sept mille sept cent cinquante-cinq (37.755) parts sociales de catégorie A (les "Parts
Sociales de Catégorie A") d'une valeur nominale de vingt-cinq Euro (€ 25,-) chacune, et quatre mille cent quatre-vingt-
quinze (4.195) parts sociales de catégorie B (les "Parts Sociales de Catégorie B") d'une valeur nominale de vingt-cinq Euro
(€ 25,-) chacune, toutes intégralement libérées."

La version allemande de la même modification est la suivante:

" Art. 5. Gesellschaftskapital. Das Gesellschaftskapital wird auf einmillionachtundvierzigtausendsiebenhundertfünfzig
Euro (€ 1.048.750,-) festgesetzt, eingeteilt in siebenunddreißigtausendsiebenhundertfünfundfünfzig (37.755) Geschäfts-
anteile der Kategorie A (die "A-Geschäftsanteile") mit einem Nennwert von jeweils fünfundzwanzig Euro (€ 25,-) und
viertausendeinhundertfünfundneunzig (4.195) Geschäftsanteile der Kategorie B (die "B-Geschäftsanteile") mit einem
Nennwert von jeweils fünfundzwanzig Euro (€ 25,-), alle voll eingezahlt."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de deux mille Euro (€ 2.000,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête des mêmes personnes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connue du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: R. UHL, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 18 mai 2009. Relation: LAC/2009/19235. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial Recueil Spécial des Sociétés et As-
sociations

Luxembourg, le 27 mai 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009068733/211/143.

(090080525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.
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Syga S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 134.732.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2009068537/10.

(090080326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Lux'Piscine S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5693 Elvange, 29, Cité Waertgaertchen.

R.C.S. Luxembourg B 120.161.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2009068538/10.

(090080328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

INNCONA S.àr.l. & Cie. Quatre cent soixante-cinquième (465.) S.e.c.s., Société en Commandite simple.
Siège social: L-5444 Schengen,

R.C.S. Luxembourg B 146.316.

STATUTEN

Gesellschaftsvertrag

Art. 1. Firma, Sitz.

(1) Die Gesellschaft führt die Firma INNCONA S.àr.l. & Cie. Quatre cent soixante-cinquième (465.) S.e.c.s.

(2) Sitz der Gesellschaft ist L-5444 Schengen.

(3) Der Sitz der Gesellschaft kann durch Beschluss der Gesellschafter mit einfacher Mehrheit an einen anderen Ort
des Großherzogtums Luxemburg verlegt werden. Die Gesellschaft kann Tochtergesellschaften, Niederlassungen oder
Betriebsstätten in Luxemburg und im Ausland begründen. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Zeit gegründet.

Art. 2. Gesellschaftszweck.

(1) Gegenstand des Unternehmens ist der Handel und die Vermietung von beweglichen Wirtschaftsgütern in Luxem-
burg und im Ausland. Die Gesellschaft ist außerdem berechtigt, solche Geschäfte vorzunehmen, die geeignet sind, diesem
Gesellschaftszweck unmittelbar oder mittelbar zu dienen. Sie kann hierfür alle Rechtsgeschäfte, Transaktionen oder Ak-
tivitäten kommerzieller oder finanzieller Natur vornehmen, auch im Hinblick auf bewegliche oder unbewegliche Wirt-
schaftsgüter, die dem Zweck der Gesellschaft direkt oder indirekt dienen.

(2) Die Gesellschaft kann sich an allen Unternehmen im In- und Ausland beteiligen, die einen ähnlichen Gesellschaftsz-
weck verfolgen, um den eigenen Unternehmensgegenstand zu fördern.

Art. 3. Gesellschafter, Kapitalanteile, Einlagen, Haftsummen. Gesellschafter/Kommanditisten sind:

INNCONA Management S.àr.l. mit Sitz in L-5444 Schengen, eingetragen im Handelsregister Luxemburg unter der
Nummer B 128.812. Die INNCONA Management S.àr.l. erbringt einen Anteil am Gesellschaftskapital in Höhe von 100,00
Euro.

Ausschließlich die INNCONA Management S.àr.l. übernimmt die Funktion eines persönlich haftenden Gesellschafters.

Kommanditist mit einem Kommanditanteil von 175.000,00 Euro ist:

Nachname, Vorname: Eikelmann, Stefan
Straße: Alt Schürkesfeld 26
Postleitzahl/Wohnort: 40670 Meerbusch
Geburtsdatum/Geburtsort: 29.01.68 / Krefeld
Beruf: Unternehmensberater

Der Kommanditist wird nachfolgend auch „Gesellschafter" oder „associé commandité" genannt. Der Kommanditist
erbringt seinen Kommanditanteil durch Zahlung in das Gesellschaftsvermögen. Daneben zahlt der Kommanditist ein
Aufgeld von 5.000,00 Euro in das Gesellschaftsvermögen, das zur Deckung der Vertriebskosten bestimmt ist.

57608



Art. 4. Geschäftsführung, Vertretung.
(1) Die INNCONA Management S.àr.l., vertreten durch ihre Geschäftsführer, ist zur ausschließlichen Geschäftsführung

und Vertretung berechtigt, die die Gesellschaft und den Gesellschaftszweck betreffen. Die Vertretung und Geschäftsfüh-
rung umfasst explizit auch die Rechtsgeschäfte, die im Namen der Gesellschaft die Geschäftsführung auch mit sich selbst
oder als Vertreter eines Dritten abschließt. Alle Rechtsgeschäfte und Vollmachten (einschließlich der Prokuren) können
nur von der INNCONA Management S.àr.l. (l'associé commandité) vorgenommen werden. Die Erteilung von Vollmachten
oder Prokuren kann nur gegenüber Nicht-Kommanditisten (non-associés) erfolgen, die unverzüglich beim zuständigen
Handelsregister einzutragen sind.

(2) Die INNCONA Management S.àr.l. bedarf der vorherigen Zustimmung der Gesellschafterversammlung für alle
Rechtshandlungen, die über den gewöhnlichen Geschäftsbetrieb der Gesellschaft hinausgehen. Dazu zählen insbesondere:

a) Verfügung über Grundstücke und grundstücksgleiche Rechte, insbesondere Erwerb, Veräußerung oder Belastung;

b) Errichtung von anderen Unternehmen oder Gesellschaften oder Beteiligungen an ihnen, soweit diese einen Inves-
titionsbetrag von 10.000,00 Euro pro Einzelfall übersteigen; das Gleiche gilt für die Veräußerung oder Aufgabe derartiger
Beteiligungen;

c) Errichtung oder Aufgabe von Zweigniederlassungen;

d) Eingehen von Pensionszusagen und auf Versorgung gerichteter Verbindlichkeiten;

e) Eingehen von Verbindlichkeiten aus Wechseln, Bürgschaften oder Garantien, mit Ausnahme von Garantien bei
Versicherungsschäden;

f) Gewährung von Darlehen an Gesellschafter oder Dritte;

g) Eingehen von Investitionen, die den Betrag von 25.000,00 Euro pro Wirtschaftsgut übersteigen;

h) Eingehen von sonstigen Verbindlichkeiten, einschließlich Aufnahme von Krediten, soweit diese den Betrag von
300.000,00 Euro gemäß der Investitionsrechnung übersteigen;

i) Aufnahme neuer Gesellschafter.

Wenn in eiligen Fällen die INNCONA Management S.àr.l. die Zustimmung der Gesellschafterversammlung nicht ein-
holen kann, so hat sie nach pflichtgemäßem Ermessen zu handeln und unverzüglich die Beschlussfassung der Gesellschaf-
terversammlung nachzuholen.

Art. 5. Gesellschafterversammlung.
(1) Unter sinngemäßer Anwendung der Vorschriften für Personengesellschaften wird jährlich eine ordentliche Gesell-

schafterversammlung einberufen.

(2) Die Unwirksamkeit eines fehlerhaften Gesellschafterbeschlusses ist durch Klage gegen die Gesellschaft geltend zu
machen. Ein fehlerhafter Gesellschafterbeschluss, der nicht gegen zwingende gesetzliche Vorschriften verstößt, kann nur
innerhalb einer Frist von 2 Monaten seit der Beschlussfassung durch Klage angefochten werden. Die Frist beginnt mit der
Absendung der Niederschrift über den Beschluss. Wird nicht innerhalb der Frist Klage erhoben oder wird die Klage
zurückgenommen, ist der Mangel des Beschlusses geheilt.

(3) Außerordentliche Gesellschafterversammlungen sind auf Verlangen der persönlich haftenden Gesellschafter sowie
auf Verlangen eines oder mehrerer Gesellschafter, sofern ihr Anteil 25% am Kapital übersteigt, durch die persönlich
haftende Gesellschafterin schriftlich einzuberufen, und zwar mit einer Frist von 21 Tagen, wobei der Tag der Ladung und
der Tag der Versammlung nicht mitzuzählen sind. Tagungsort, Tagungszeit, Tagungsordnung sind in der Ladung mitzuteilen.
Wird dem Verlangen eines oder mehrerer Gesellschafter nicht binnen zwei Wochen entsprochen, so kann der oder die
Gesellschafter selbst eine Gesellschafterversammlung unter Beachtung der vorgeschriebenen Formen einberufen.

(4) Die Gesellschafterversammlung ist beschlussfähig, wenn Gesellschafter anwesend oder vertreten sind, die 50 von
Hundert der Stimmen aller Gesellschafter auf sich vereinen. Erweist sich eine Gesellschafterversammlung als nicht bes-
chlussfähig, hat die Gesellschaft eine neue Gesellschafterversammlung mit gleicher Tagesordnung innerhalb einer Woche
in der vorgeschriebenen Form einzuberufen. Diese ist hinsichtlich der Gegenstände, die auf der Tagesordnung der bes-
chlussunfähigen Gesellschafterversammlung standen, ohne Rücksicht auf die Zahl der anwesenden oder vertretenen
Gesellschafter beschlussfähig, darauf ist in der Einladung hinzuweisen.

(5) Über die Gesellschafterversammlung wird eine Niederschrift angefertigt, die unverzüglich allen Gesellschaftern zu
übermitteln ist. Die Niederschrift gilt als genehmigt, wenn kein Gesellschafter oder Gesellschaftervertreter, der an der
Gesellschafterversammlung teilgenommen hat, innerhalb von vier Wochen seit der Absendung der Niederschrift schrift-
lich beim Vorsitzenden widersprochen hat.

(6) Die Gesellschafterversammlung entscheidet über

a) die Feststellung des Jahresabschlusses des vergangenen Geschäftsjahres;

b) die Entlastung der INNCONA Management S.à r.l.;

c) die Gewinnverwendung und die Ausschüttung von Liquiditätsüberschüssen;

d) die Zustimmung zu Geschäftsführungsmaßnahmen der INNCONA Management S.à r.l. gemäß 4 Abs. (2);

e) Änderungen des Gesellschaftsvertrages;

f) Auflösung der Gesellschaft.
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Art. 6. Gesellschafterbeschlüsse.
(1) Beschlüsse über die in Art. 5 Abs. (6) genannten Gegenstände werden stets in Gesellschafterversammlungen gefasst.

Beschlüsse können auch schriftlich oder per Telefax mit Zustimmung aller Gesellschafter gefasst werden, ohne dass eine
Gesellschafterversammlung stattfinden muss.

(2) Bei der Abstimmung hat jeder Gesellschafter je 10,00 Euro seiner Geschäftseinlage eine Stimme.
(3) Der Gesellschafter, der das Gesellschaftsverhältnis gekündigt hat, hat nach Zugang der Kündigung kein Stimmrecht

mehr.
(4) Die Gesellschafter beschliessen mit der einfachen Mehrheit der abgegebenen Stimmen, soweit nicht in diesem

Vertrag oder durch Gesetz etwas anderes bestimmt ist. Änderungen des Gesellschaftsvertrages, die Aufgabe des Ge-
schäftsbetriebes oder seine wesentliche Einschränkung bzw. die Liquidation der Gesellschaft und die Bestellung des
Liquidators bedürfen einer Mehrheit von 75% der Stimmen.

(5) Über die Beschlüsse der Gesellschafter in der Gesellschafterversammlung sind Niederschriften anzufertigen und
den einzelnen Gesellschaftern zuzusenden. Über Beschlüsse, die außerhalb einer Gesellschafterversammlung gefasst wor-
den sind, haben die geschäftsführenden Gesellschafter die Gesellschafter unverzüglich schriftlich zu unterrichten.

Art. 7. Geschäftsjahr, Beginn der Gesellschaft. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Juli eines jeden Jahres
und endet am 30.06. des Folgejahres. Das erste Geschäftsjahr endet am 30.06. des Jahres, in dem die Gesellschaft begonnen
hat (Rumpfgeschäftsjahr).

Schengen, den 29. Juni 2007.

INNCONA Management S.à r.l.
Unterschrift
Geschäftsführer

Référence de publication: 2009068406/115.
(090080868) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Renewable Investments Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 125.270.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Companies & Trusts Promotion S.A.
Signature

Référence de publication: 2009068533/12.
(090080319) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Vanfleet, Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 68.658.

Société anonyme constituée suivant acte reçu par Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange, en date du
18 février 1999, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No 357 du 20 mai 1999.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05 JUIN 2009.
VANFLEET
Société anonyme
Signature

Référence de publication: 2009068864/15.
(090081545) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Gasy S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 134.733.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2009068536/10.
(090080325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Lux'Piscine S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5693 Elvange, 29, Cité Waertgaertchen.

R.C.S. Luxembourg B 120.161.

Rectificatif des comptes annuels 2007 déposé au registre de commerce le 22.05.2008 référence L080073212.04

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2009068539/11.
(090080329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

INNCONA S.àr.l. & Cie. Quatre cent soixante-sixième (466.) S.e.c.s., Société en Commandite simple.
Siège social: L-5444 Schengen,
R.C.S. Luxembourg B 146.315.

STATUTEN

Gesellschaftsvertrag

Art. 1. Firma, Sitz.
(1) Die Gesellschaft führt die Firma INNCONA S.àr.l. & Cie. Quatre cent soixante-sixième (466.) S.e.c.s.
(2) Sitz der Gesellschaft ist L-5444 Schengen.
(3) Der Sitz der Gesellschaft kann durch Beschluss der Gesellschafter mit einfacher Mehrheit an einen anderen Ort

des Großherzogtums Luxemburg verlegt werden. Die Gesellschaft kann Tochtergesellschaften, Niederlassungen oder
Betriebsstätten in Luxemburg und im Ausland begründen. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Zeit gegründet.

Art. 2. Gesellschaftszweck.
(1) Gegenstand des Unternehmens ist der Handel und die Vermietung von beweglichen Wirtschaftsgütern in Luxem-

burg und im Ausland. Die Gesellschaft ist außerdem berechtigt, solche Geschäfte vorzunehmen, die geeignet sind, diesem
Gesellschaftszweck unmittelbar oder mittelbar zu dienen. Sie kann hierfür alle Rechtsgeschäfte, Transaktionen oder Ak-
tivitäten kommerzieller oder finanzieller Natur vornehmen, auch im Hinblick auf bewegliche oder unbewegliche Wirt-
schaftsgüter, die dem Zweck der Gesellschaft direkt oder indirekt dienen.

(2) Die Gesellschaft kann sich an allen Unternehmen im In- und Ausland beteiligen, die einen ähnlichen Gesellschaftsz-
weck verfolgen, um den eigenen Unternehmensgegenstand zu fördern.

Art. 3. Gesellschafter, Kapitalanteile, Einlagen, Haftsummen. Gesellschafter/Kommanditisten sind:
INNCONA Management S.àr.l. mit Sitz in L-5444 Schengen, eingetragen im Handelsregister Luxemburg unter der

Nummer B 128.812. Die INNCONA Management S.àr.l. erbringt einen Anteil am Gesellschaftskapital in Höhe von 100,00
Euro.

Ausschließlich die INNCONA Management S.àr.l. übernimmt die Funktion eines persönlich haftenden Gesellschafters.
Kommanditist mit einem Kommanditanteil von 175.000,00 Euro ist:

Nachname, Vorname: Eikelmann, Stefan
Straße: Alt Schürkesfeld 26
Postleitzahl/Wohnort: 40670 Meerbusch
Geburtsdatum/Geburtsort: 29.01.68 / Krefeld
Beruf: Unternehmensberater

Der Kommanditist wird nachfolgend auch „Gesellschafter" oder „associé commandité" genannt. Der Kommanditist
erbringt seinen Kommanditanteil durch Zahlung in das Gesellschaftsvermögen. Daneben zahlt der Kommanditist ein
Aufgeld von 5.000,00 Euro in das Gesellschaftsvermögen, das zur Deckung der Vertriebskosten bestimmt ist.

Art. 4. Geschäftsführung, Vertretung.
(1) Die INNCONA Management S.àr.l., vertreten durch ihre Geschäftsführer, ist zur ausschließlichen Geschäftsführung

und Vertretung berechtigt, die die Gesellschaft und den Gesellschaftszweck betreffen. Die Vertretung und Geschäftsfüh-
rung umfasst explizit auch die Rechtsgeschäfte, die im Namen der Gesellschaft die Geschäftsführung auch mit sich selbst
oder als Vertreter eines Dritten abschließt. Alle Rechtsgeschäfte und Vollmachten (einschließlich der Prokuren) können
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nur von der INNCONA Management S.àr.l. (l'associé commandité) vorgenommen werden. Die Erteilung von Vollmachten
oder Prokuren kann nur gegenüber Nicht-Kommanditisten (non-associés) erfolgen, die unverzüglich beim zuständigen
Handelsregister einzutragen sind.

(2) Die INNCONA Management S.àr.l. bedarf der vorherigen Zustimmung der Gesellschafterversammlung für alle
Rechtshandlungen, die über den gewöhnlichen Geschäftsbetrieb der Gesellschaft hinausgehen. Dazu zählen insbesondere:

a) Verfügung über Grundstücke und grundstücksgleiche Rechte, insbesondere Erwerb, Veräußerung oder Belastung;
b) Errichtung von anderen Unternehmen oder Gesellschaften oder Beteiligungen an ihnen, soweit diese einen Inves-

titionsbetrag von 10.000,00 Euro pro Einzelfall übersteigen; das Gleiche gilt für die Veräußerung oder Aufgabe derartiger
Beteiligungen;

c) Errichtung oder Aufgabe von Zweigniederlassungen;
d) Eingehen von Pensionszusagen und auf Versorgung gerichteter Verbindlichkeiten;
e) Eingehen von Verbindlichkeiten aus Wechseln, Bürgschaften oder Garantien, mit Ausnahme von Garantien bei

Versicherungsschäden;
f) Gewährung von Darlehen an Gesellschafter oder Dritte;
g) Eingehen von Investitionen, die den Betrag von 25.000,00 Euro pro Wirtschaftsgut übersteigen;
h) Eingehen von sonstigen Verbindlichkeiten, einschließlich Aufnahme von Krediten, soweit diese den Betrag von

300.000,00 Euro gemäß der Investitionsrechnung übersteigen;
i) Aufnahme neuer Gesellschafter.
Wenn in eiligen Fällen die INNCONA Management S.àr.l. die Zustimmung der Gesellschafterversammlung nicht ein-

holen kann, so hat sie nach pflichtgemäßem Ermessen zu handeln und unverzüglich die Beschlussfassung der Gesellschaf-
terversammlung nachzuholen.

Art. 5. Gesellschafterversammlung.
(1) Unter sinngemäßer Anwendung der Vorschriften für Personengesellschaften wird jährlich eine ordentliche Gesell-

schafterversammlung einberufen.
(2) Die Unwirksamkeit eines fehlerhaften Gesellschafterbeschlusses ist durch Klage gegen die Gesellschaft geltend zu

machen. Ein fehlerhafter Gesellschafterbeschluss, der nicht gegen zwingende gesetzliche Vorschriften verstößt, kann nur
innerhalb einer Frist von 2 Monaten seit der Beschlussfassung durch Klage angefochten werden. Die Frist beginnt mit der
Absendung der Niederschrift über den Beschluss. Wird nicht innerhalb der Frist Klage erhoben oder wird die Klage
zurückgenommen, ist der Mangel des Beschlusses geheilt.

(3) Außerordentliche Gesellschafterversammlungen sind auf Verlangen der persönlich haftenden Gesellschafter sowie
auf Verlangen eines oder mehrerer Gesellschafter, sofern ihr Anteil 25% am Kapital übersteigt, durch die persönlich
haftende Gesellschafterin schriftlich einzuberufen, und zwar mit einer Frist von 21 Tagen, wobei der Tag der Ladung und
der Tag der Versammlung nicht mitzuzählen sind. Tagungsort, Tagungszeit, Tagungsordnung sind in der Ladung mitzuteilen.
Wird dem Verlangen eines oder mehrerer Gesellschafter nicht binnen zwei Wochen entsprochen, so kann der oder die
Gesellschafter selbst eine Gesellschafterversammlung unter Beachtung der vorgeschriebenen Formen einberufen.

(4) Die Gesellschafterversammlung ist beschlussfähig, wenn Gesellschafter anwesend oder vertreten sind, die 50 von
Hundert der Stimmen aller Gesellschafter auf sich vereinen. Erweist sich eine Gesellschafterversammlung als nicht bes-
chlussfähig, hat die Gesellschaft eine neue Gesellschafterversammlung mit gleicher Tagesordnung innerhalb einer Woche
in der vorgeschriebenen Form einzuberufen. Diese ist hinsichtlich der Gegenstände, die auf der Tagesordnung der bes-
chlussunfähigen Gesellschafterversammlung standen, ohne Rücksicht auf die Zahl der anwesenden oder vertretenen
Gesellschafter beschlussfähig, darauf ist in der Einladung hinzuweisen.

(5) Über die Gesellschafterversammlung wird eine Niederschrift angefertigt, die unverzüglich allen Gesellschaftern zu
übermitteln ist. Die Niederschrift gilt als genehmigt, wenn kein Gesellschafter oder Gesellschaftervertreter, der an der
Gesellschafterversammlung teilgenommen hat, innerhalb von vier Wochen seit der Absendung der Niederschrift schrift-
lich beim Vorsitzenden widersprochen hat.

(6) Die Gesellschafterversammlung entscheidet über
a) die Feststellung des Jahresabschlusses des vergangenen Geschäftsjahres;
b) die Entlastung der INNCONA Management S.à r.l.;
c) die Gewinnverwendung und die Ausschüttung von Liquiditätsüberschüssen;
d) die Zustimmung zu Geschäftsführungsmaßnahmen der INNCONA Management S.à r.l. gemäß 4 Abs. (2);
e) Änderungen des Gesellschaftsvertrages;
f) Auflösung der Gesellschaft.

Art. 6. Gesellschafterbeschlüsse.
(1) Beschlüsse über die in Art. 5 Abs. (6) genannten Gegenstände werden stets in Gesellschafterversammlungen gefasst.

Beschlüsse können auch schriftlich oder per Telefax mit Zustimmung aller Gesellschafter gefasst werden, ohne dass eine
Gesellschafterversammlung stattfinden muss.

(2) Bei der Abstimmung hat jeder Gesellschafter je 10,00 Euro seiner Geschäftseinlage eine Stimme.
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(3) Der Gesellschafter, der das Gesellschaftsverhältnis gekündigt hat, hat nach Zugang der Kündigung kein Stimmrecht
mehr.

(4) Die Gesellschafter beschliessen mit der einfachen Mehrheit der abgegebenen Stimmen, soweit nicht in diesem
Vertrag oder durch Gesetz etwas anderes bestimmt ist. Änderungen des Gesellschaftsvertrages, die Aufgabe des Ge-
schäftsbetriebes oder seine wesentliche Einschränkung bzw. die Liquidation der Gesellschaft und die Bestellung des
Liquidators bedürfen einer Mehrheit von 75% der Stimmen.

(5) Über die Beschlüsse der Gesellschafter in der Gesellschafterversammlung sind Niederschriften anzufertigen und
den einzelnen Gesellschaftern zuzusenden. Über Beschlüsse, die außerhalb einer Gesellschafterversammlung gefasst wor-
den sind, haben die geschäftsführenden Gesellschafter die Gesellschafter unverzüglich schriftlich zu unterrichten.

Art. 7. Geschäftsjahr, Beginn der Gesellschaft. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Juli eines jeden Jahres
und endet am 30.06. des Folgejahres. Das erste Geschäftsjahr endet am 30.06. des Jahres, in dem die Gesellschaft begonnen
hat (Rumpfgeschäftsjahr).

Schengen, den 29. Juni 2007.

INNCONA Management S.à r.l.
Unterschrift
Geschäftsführer

Référence de publication: 2009068404/115.

(090080867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

INNCONA S.àr.l. & Cie. Quatre cent soixante-huitième (468.) S.e.c.s., Société en Commandite simple.

Siège social: L-5444 Schengen,

R.C.S. Luxembourg B 146.313.

STATUTEN

Gesellschaftsvertrag

Art. 1. Firma, Sitz.

(1) Die Gesellschaft führt die Firma INNCONA S.àr.l. & Cie. Quatre cent soixante-huitième (468.) S.e.c.s.

(2) Sitz der Gesellschaft ist L-5444 Schengen.

3) Der Sitz der Gesellschaft kann durch Beschluss der Gesellschafter mit einfacher Mehrheit an einen anderen Ort
des Großherzogtums Luxemburg verlegt werden. Die Gesellschaft kann Tochtergesellschaften, Niederlassungen oder
Betriebsstätten in Luxemburg und im Ausland begründen. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Zeit gegründet.

Art. 2. Gesellschaftszweck.

(1) Gegenstand des Unternehmens ist der Handel und die Vermietung von beweglichen Wirtschaftsgütern in Luxem-
burg und im Ausland. Die Gesellschaft ist außerdem berechtigt, solche Geschäfte vorzunehmen, die geeignet sind, diesem
Gesellschaftszweck unmittelbar oder mittelbar zu dienen. Sie kann hierfür alle Rechtsgeschäfte, Transaktionen oder Ak-
tivitäten kommerzieller oder finanzieller Natur vornehmen, auch im Hinblick auf bewegliche oder unbewegliche Wirt-
schaftsgüter, die dem Zweck der Gesellschaft direkt oder indirekt dienen.

(2) Die Gesellschaft kann sich an allen Unternehmen im In- und Ausland beteiligen, die einen ähnlichen Gesellschaftsz-
weck verfolgen, um den eigenen Unternehmensgegenstand zu fördern.

Art. 3. Gesellschafter, Kapitalanteile, Einlagen, Haftsummen. Gesellschafter/Kommanditisten sind:

INNCONA Management S.àr.l. mit Sitz in L-5444 Schengen, eingetragen im Handelsregister Luxemburg unter der
Nummer B 128.812. Die INNCONA Management S.àr.l. erbringt einen Anteil am Gesellschaftskapital in Höhe von 100,00
Euro.

Ausschließlich die INNCONA Management S.àr.l. übernimmt die Funktion eines persönlich haftenden Gesellschafters.

Kommanditist mit einem Kommanditanteil von 175.000,00 Euro ist:

Nachname, Vorname: Eikelmann, Stefan
Straße: Alt Schürkesfeld 26
Postleitzahl/Wohnort: 40670 Meerbusch
Geburtsdatum/Geburtsort: 29.01.68 / Krefeld
Beruf: Unternehmensberater

Der Kommanditist wird nachfolgend auch „Gesellschafter" oder „associé commandité" genannt. Der Kommanditist
erbringt seinen Kommanditanteil durch Zahlung in das Gesellschaftsvermögen. Daneben zahlt der Kommanditist ein
Aufgeld von 5.000,00 Euro in das Gesellschaftsvermögen, das zur Deckung der Vertriebskosten bestimmt ist.
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Art. 4. Geschäftsführung, Vertretung.
(1) Die INNCONA Management S.àr.l., vertreten durch ihre Geschäftsführer, ist zur ausschließlichen Geschäftsführung

und Vertretung berechtigt, die die Gesellschaft und den Gesellschaftszweck betreffen. Die Vertretung und Geschäftsfüh-
rung umfasst explizit auch die Rechtsgeschäfte, die im Namen der Gesellschaft die Geschäftsführung auch mit sich selbst
oder als Vertreter eines Dritten abschließt. Alle Rechtsgeschäfte und Vollmachten (einschließlich der Prokuren) können
nur von der INNCONA Management S.àr.l. (l'associé commandité) vorgenommen werden. Die Erteilung von Vollmachten
oder Prokuren kann nur gegenüber Nicht-Kommanditisten (non-associés) erfolgen, die unverzüglich beim zuständigen
Handelsregister einzutragen sind.

(2) Die INNCONA Management S.àr.l. bedarf der vorherigen Zustimmung der Gesellschafterversammlung für alle
Rechtshandlungen, die über den gewöhnlichen Geschäftsbetrieb der Gesellschaft hinausgehen. Dazu zählen insbesondere:

a) Verfügung über Grundstücke und grundstücksgleiche Rechte, insbesondere Erwerb, Veräußerung oder Belastung;

b) Errichtung von anderen Unternehmen oder Gesellschaften oder Beteiligungen an ihnen, soweit diese einen Inves-
titionsbetrag von 10.000,00 Euro pro Einzelfall übersteigen; das Gleiche gilt für die Veräußerung oder Aufgabe derartiger
Beteiligungen;

c) Errichtung oder Aufgabe von Zweigniederlassungen;

d) Eingehen von Pensionszusagen und auf Versorgung gerichteter Verbindlichkeiten;

e) Eingehen von Verbindlichkeiten aus Wechseln, Bürgschaften oder Garantien, mit Ausnahme von Garantien bei
Versicherungsschäden;

f) Gewährung von Darlehen an Gesellschafter oder Dritte;

g) Eingehen von Investitionen, die den Betrag von 25.000,00 Euro pro Wirtschaftsgut übersteigen;

h) Eingehen von sonstigen Verbindlichkeiten, einschließlich Aufnahme von Krediten, soweit diese den Betrag von
300.000,00 Euro gemäß der Investitionsrechnung übersteigen;

i) Aufnahme neuer Gesellschafter.

Wenn in eiligen Fällen die INNCONA Management S.àr.l. die Zustimmung der Gesellschafterversammlung nicht ein-
holen kann, so hat sie nach pflichtgemäßem Ermessen zu handeln und unverzüglich die Beschlussfassung der Gesellschaf-
terversammlung nachzuholen.

Art. 5. Gesellschafterversammlung.
(1) Unter sinngemäßer Anwendung der Vorschriften für Personengesellschaften wird jährlich eine ordentliche Gesell-

schafterversammlung einberufen.

(2) Die Unwirksamkeit eines fehlerhaften Gesellschafterbeschlusses ist durch Klage gegen die Gesellschaft geltend zu
machen. Ein fehlerhafter Gesellschafterbeschluss, der nicht gegen zwingende gesetzliche Vorschriften verstößt, kann nur
innerhalb einer Frist von 2 Monaten seit der Beschlussfassung durch Klage angefochten werden. Die Frist beginnt mit der
Absendung der Niederschrift über den Beschluss. Wird nicht innerhalb der Frist Klage erhoben oder wird die Klage
zurückgenommen, ist der Mangel des Beschlusses geheilt.

(3) Außerordentliche Gesellschafterversammlungen sind auf Verlangen der persönlich haftenden Gesellschafter sowie
auf Verlangen eines oder mehrerer Gesellschafter, sofern ihr Anteil 25% am Kapital übersteigt, durch die persönlich
haftende Gesellschafterin schriftlich einzuberufen, und zwar mit einer Frist von 21 Tagen, wobei der Tag der Ladung und
der Tag der Versammlung nicht mitzuzählen sind. Tagungsort, Tagungszeit, Tagungsordnung sind in der Ladung mitzuteilen.
Wird dem Verlangen eines oder mehrerer Gesellschafter nicht binnen zwei Wochen entsprochen, so kann der oder die
Gesellschafter selbst eine Gesellschafterversammlung unter Beachtung der vorgeschriebenen Formen einberufen.

(4) Die Gesellschafterversammlung ist beschlussfähig, wenn Gesellschafter anwesend oder vertreten sind, die 50 von
Hundert der Stimmen aller Gesellschafter auf sich vereinen. Erweist sich eine Gesellschafterversammlung als nicht bes-
chlussfähig, hat die Gesellschaft eine neue Gesellschafterversammlung mit gleicher Tagesordnung innerhalb einer Woche
in der vorgeschriebenen Form einzuberufen. Diese ist hinsichtlich der Gegenstände, die auf der Tagesordnung der bes-
chlussunfähigen Gesellschafterversammlung standen, ohne Rücksicht auf die Zahl der anwesenden oder vertretenen
Gesellschafter beschlussfähig, darauf ist in der Einladung hinzuweisen.

(5) Über die Gesellschafterversammlung wird eine Niederschrift angefertigt, die unverzüglich allen Gesellschaftern zu
übermitteln ist. Die Niederschrift gilt als genehmigt, wenn kein Gesellschafter oder Gesellschaftervertreter, der an der
Gesellschafterversammlung teilgenommen hat, innerhalb von vier Wochen seit der Absendung der Niederschrift schrift-
lich beim Vorsitzenden widersprochen hat.

(6) Die Gesellschafterversammlung entscheidet über

a) die Feststellung des Jahresabschlusses des vergangenen Geschäftsjahres;

b) die Entlastung der INNCONA Management S.à r.l.;

c) die Gewinnverwendung und die Ausschüttung von Liquiditätsüberschüssen;

d) die Zustimmung zu Geschäftsführungsmaßnahmen der INNCONA Management S.à r.l. gemäß 4 Abs. (2);

e) Änderungen des Gesellschaftsvertrages;

f) Auflösung der Gesellschaft.
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Art. 6. Gesellschafterbeschlüsse.
(1) Beschlüsse über die in Art. 5 Abs. (6) genannten Gegenstände werden stets in Gesellschafterversammlungen gefasst.

Beschlüsse können auch schriftlich oder per Telefax mit Zustimmung aller Gesellschafter gefasst werden, ohne dass eine
Gesellschafterversammlung stattfinden muss.

(2) Bei der Abstimmung hat jeder Gesellschafter je 10,00 Euro seiner Geschäftseinlage eine Stimme.
(3) Der Gesellschafter, der das Gesellschaftsverhältnis gekündigt hat, hat nach Zugang der Kündigung kein Stimmrecht

mehr.
(4) Die Gesellschafter beschliessen mit der einfachen Mehrheit der abgegebenen Stimmen, soweit nicht in diesem

Vertrag oder durch Gesetz etwas anderes bestimmt ist. Änderungen des Gesellschaftsvertrages, die Aufgabe des Ge-
schäftsbetriebes oder seine wesentliche Einschränkung bzw. die Liquidation der Gesellschaft und die Bestellung des
Liquidators bedürfen einer Mehrheit von 75% der Stimmen.

(5) Über die Beschlüsse der Gesellschafter in der Gesellschafterversammlung sind Niederschriften anzufertigen und
den einzelnen Gesellschaftern zuzusenden. Über Beschlüsse, die außerhalb einer Gesellschafterversammlung gefasst wor-
den sind, haben die geschäfteführenden Gesellschafter die Gesellschafter unverzüglich schriftlich zu unterrichten.

Art. 7. Geschäftsjahr, Beginn der Gesellschaft. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Juli eines jeden Jahres
und endet am 30.06. des Folgejahres. Das erste Geschäftsjahr endet am 30.06. des Jahres, in dem die Gesellschaft begonnen
hat (Rumpfgeschäftsjahr).

Schengen, den 29. Juni 2007.

INNCONA Management S.à r.l.
Unterschrift
Geschäftsführer

Référence de publication: 2009068402/115.
(090080861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Djedefre S.A. Holding, Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-2314 Luxembourg, 2A, place de Paris.

R.C.S. Luxembourg B 108.352.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 mai 2009.
Emile SCHLESSER
Notaire

Référence de publication: 2009068413/227/12.
(090080468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

NTLUX, Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 135.931.

L'an deux mille neuf, le quinze mai.
Pardevant Nous Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme régie par les lois du Luxem-
bourg "NTLUX", établie et ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 3a, boulevard du Prince Henri, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 135931 (la "Société"), constituée suivant acte
reçu par le notaire instrumentant en date du 24 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, numéro 534 du 4 mars 2008.

L'assemblée est présidée par Madame Sylvie MAEZZA, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg.
La Présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Jean Bernard ZEIMET,

réviseur d'entreprises, demeurant professionnellement à Luxembourg.
Le bureau ayant ainsi été constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital de la Société à concurrence de 7.200,- EUR pour le porter du montant actuel de 36.000,-
EUR à 43.200,- EUR;
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2. Émission de 2.000 nouvelles actions de catégorie "A" avec droit de vote sans désignation de valeur nominale, ayant
les mêmes droits et privilèges que les actions existantes et participant aux bénéfices à partir du jour de la décision de
l'assemblée générale extraordinaire décidant de l'augmentation de capital proposée; les nouvelles actions étant émises
avec une prime d'émission totale de 25.000,- EUR;

3. Renonciation à leur droit de souscription préférentiel par les actionnaires actuels;

4. Acceptation de la souscription de ces actions nouvelles par la société anonyme "EBRAND SERVICES S.A.", établie
et ayant son siège social à L-3372 Leudelange, 2, rue Léon Laval, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 135335, et acceptation de la libération intégrale en espèces;

5. Modification du premier alinéa de l'article 5 des statuts;

6. Divers.

B) Que les actionnaires, présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun d'eux, sont
portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les actionnaires présents, les mandataires de ceux
représentés, les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau de l'assemblée
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisées avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les actionnaires, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette assemblée et
renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée générale extraordinaire, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de sept mille deux cents euros (7.200,-
EUR) pour le porter de son montant actuel de trente-six mille euros (36.000,-EUR) à quarante-trois mille deux cents
euros (43.200,- EUR).

Deuxième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide d'émettre deux mille (2.000) nouvelles actions de catégorie "A" avec droit
de vote, sans désignation de valeur nominale, ayant les mêmes droits et privilèges que les actions existantes et participant
aux bénéfices à partir du jour des présentes résolutions; ces actions nouvelles étant émises avec une prime d'émission
totale de vingt-cinq mille euros (25.000,-EUR).

Troisième résolution:

L'assemblée décide d'accepter la renonciation à leur droit de souscription préférentiel par les actionnaires actuels,

Souscription - Paiement

Est intervenu ensuite Monsieur Jean Bernard ZEIMET, préqualifié, agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisé
de la société "EBRAND SERVICES S.A.", prédésignée, (le "Souscripteur"), en vertu d'une procuration sous seing privée
lui délivrée, laquelle signée "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte
pour être formalisée avec lui.

Le mandataire prédit a déclaré souscrire au nom et pour le compte du Souscripteur aux deux mille (2.000) nouvelles
actions de catégorie "A" avec droit de vote chacune et de libérer intégralement ces actions nouvelles en espèces.

Le montant de trente-deux mille deux cents euros (32.000,- EUR), faisant sept mille deux cents euros (7.200,- EUR)
pour l'augmentation de capital et vingt-cinq mille euros (25.000,- EUR) pour la prime d'émission se trouve dès-à-présent
à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant, qui le constate expressément.

Quatrième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide d'accepter ladite souscription et ledit paiement et d'émettre deux mille
(2.000) nouvelles actions de catégorie "A" avec droit de vote à "EBRAND SERVICES S.A.", mentionnée ci-dessus.

Cinquième résolution

En conséquence des résolutions adoptées ci-dessus, l'assemblée générale extraordinaire décide de modifier le premier
alinéa de l'article 5 des statuts qui sera dorénavant rédigé comme suit:

"  Art. 5. (1 er alinéa).  Le capital social est fixé à QUARANTE-TROIS MILLE DEUX CENTS EUROS (43.200,- EUR),
représenté par DOUZE MILLE (12.000) actions de catégorie "A" avec droit de vote, chacune sans désignation de valeur
nominale."

En l'absence d'autres points à l'ordre du jour, le Président ajourne l'assemblée.
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Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à mille deux cents euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits
comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: MAEZZA; ZEIMET; J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 25 mai 2009. Relation GRE/2009/1906. Reçu soixante quinze euros 75 EUR

Le Receveur ff. (signé): HIRTT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial.

Junglinster, le 3 juin 2009. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2009068572/231/85.

(090080350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Arcenciel Financial S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 21, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 110.717.

DISSOLUTION

In the year two thousand and nine, on the twenty-nine day of April.

Before Maître Roger ARRENSDORFF, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Mr. Arumugam AMRUTHALINGAM, companies director, born on April 26, 1967 in Madras, India, residing at 166,
Defense Officer's Colony Chennai 600032 India,

here represented by Me Julien Leclère, lawyer, in Luxembourg,

by virtue of a power of attorney given on April 22, 2009.

Said proxy, having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall remain attached
to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

Such appearing party, through his representative, has requested the notary to state that:

- Mr. Arumugam AMRUTHALINGAM is the sole shareholder of Arcenciel Financial S.à r.l., with registered office in
L-1450 Luxembourg, 21, Côte d'Eich a private limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated
pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Mersch, on September 14, 2005, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of January 10, 2006 number 60, registered with the Trade and Companies
Registry of Luxembourg under the number B110.717, (the Company).

- the Company has an issued share capital of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by one
hundred (100) shares having a par value of one hundred and twenty-five euro (EUR 125) each;

- the appearing party has decided to dissolve the Company with immediate effect;

- the appearing party, in his capacity as liquidator and legal owner of all the shares of the Company, declares that he
has received all assets of the Company and that he shall assume all outstanding liabilities (if any) of the Company in
particular those hidden and unknown at the present time;

- the Company be and hereby is liquidated and that the liquidation is closed;

- full discharge is granted to the manager of the Company for the exercise of his mandate; and

- the books, documents and records of the Company shall be kept during a period of five years at the Company's
registered office.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who knows and understands English, states that on request of the appearing party, the present
deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French
text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, said proxyholder signed together with us,
the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le vingt-neuf avril.
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Par-devant Maître Roger Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché du Luxem-
bourg.

A comparu:

M. Arumugam AMRUTHALINGAM, administrateur de sociétés, né le 26 avril 1967 à Madras, Inde, résident au 166,
Defense Officer's Colony Chennai 600032 Inde,

ici représenté par Me Julien Leclère, avocat, à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 22 avril 2009. Laquelle
procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, annexée au présent
acte avec lequel elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement. Lequel comparant, par son mandataire, a requis le
notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- M. Arumugam AMRUTHALINGAM est l'associé unique de Arcenciel Financial S.à r.l., avec siège social à L-1450
Luxembourg, 21, Côte d'Eich, une société à responsabilité limitée constituée suivant acte reçu par Maître Henri HEL-
LINCKX, notaire de résidence à Mersch, en date du 14 septembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations du 10 janvier 2006 numéro 60, inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B110.717 (la Société);

- le capital social de la Société est actuellement fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par cent
(100) parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt cinq euros (EUR 125) chacune;

- le comparant a décidé de liquider la Société avec effet immédiat;

- le comparant, en sa capacité de liquidateur et de bénéficiaire économique de toutes les parts sociales de la Société,
déclare avoir reçu tous les actifs de la Société et qu'il prendra en charge tout le passif de la Société (s'il y en a) et en
particulier le passif occulte et inconnu à ce moment;

- la Société est partant liquidée et la liquidation est clôturée;

- le comparant donne pleine et entière décharge au gérant de la Société pour l'exercice de son mandat; et

- les livres, documents et pièces relatives à la Société resteront conservés durant cinq ans au siège social de la Société.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

Le document ayant été lu au mandataire de la partie comparante, il a signé avec Nous, le notaire, le présent acte en
original.

Signé: LECLERE, ARRENSDORFF.

Enregistré à Remich, le 12 mai 2009. REM 2009/616. Reçu soixante-quinze euros

Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations.

Mondorf-les-Bains, le 29 mai 2009. Roger ARRENSDORFF.

Référence de publication: 2009068710/218/76.

(090080762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Fordale S.A., Société Anonyme,
(anc. Fordale Finance S.A.).

Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 139.005.

In the year two thousand and nine, on the first of April.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary residing at Luxembourg.

Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "FORDALE FINANCE S.A.", a société anonyme, having
its registered office at L-1940 Luxembourg, 370, Route de Longwy, trade register Luxembourg section B number 139.005,
incorporated by deed dated on the 23 rd of May 2008, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations, number 1551 of the 24 th of June 2008.

The meeting is presided by Sabrina LEPOMME, employee, residing professionally in Luxembourg.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mr Hubert JANSSEN, jurist, residing profes-
sionally in Luxembourg. The chairman requests the notary to act that:

I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list. That list and proxies, signed by the appearing persons and the notary, shall remain here annexed to be registered
with the minutes.
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II.- Closed, the attendance list let appear that the 100 (hundred) shares, representing the whole capital of the corpo-
ration, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the shareholders
have been beforehand informed.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1) Amendment of article 1 (firm name) of the articles of Incorporation.

2) Amendment of article 3 (oject) of the articles of Incorporation.

3) Amendment of article 14 (representation) of the articles of Incorporation.

4) Appointments.

After the foregoing was approved by the meeting, the shareholders unanimously decide what follows:

First resolution:

The meeting decides to change the name of the company into "FORDALE S.A." and to amend consequently article
1.2. of the articles of Incorporation as follows: "The Corporation exists under the firm name of FORDALE S.A.".

Second resolution:

The meeting decides to amend article 3 (object) of the articles of Incorporation, as follows:

"The Corporation's purpose is:

- All operations and activities referring to the purchase, the sale, the manufacture, the supply and the implementation
of all elements or materials relating to closing and insulation of all buildings, including joineries, frames and covers of all
types, shutters, slatted shutters, glaziery, etc The enumeration which precedes being exemplative and non restrictive.

- All operations referring to the construction, the transformation, the realization, the management, the coordination,
the study of projects, the management council, the purchase, the sale and the lease of real estate goods. By the cons-
truction and the transformation, it is necessary to understand the general enterprise of construction, including in addition
to masonry and carcass work with setting under roof, the following activities subjected to regulation: company of tiling
and mosaic, ceiling work and cementing and all other coatings, of carpentry out of metal wood and joineries of the building,
of glaziery, work of sealing and covering of constructions by asphalting and tarring, enterprise of sanitary facilities, of gas
heating, plumbing zinc works, company of work of demolition of buildings and works of art, excavation work, of formwork,
of reinforcement, the installation and the maintenance of various grounds, plains of plays and sports, parks and gardens,
placement of fences and palisades.

- The activities regulated and carried on by subcontracting: enterprise of marble-mason's yard of the building, painting,
papering and garnishing, central heating, metal roofings of constructions, non metal covers of construction, electricity of
the building, cuts stones.

- The trade in general of construction materials and hiring of material and tools of contractor. It can achieve all
operations referring to the construction, the transformation, the realization, the cleansing, the restoration, the rehabili-
tation, management, coordination, the study of projects, management council, the purchase, the sale and the lease of real
estate goods and all generally unspecified operations directly or indirectly related to the above mentioned objects including
all marketing activities.

- Marketing, distribution, shaping and placement of any type of natural, reconstituted or synthetic stones, marbles, and
granites;

- The activity of research department, expertise, restoration and maintenance of any type of constructions and coatings
made up of these matters.

The Corporation can carry out its object in all places, in all the manners and according to the methods which seem
the best suitable. It can make all civil, commercial, movable, real-estate, industrial and financial operations in relation,
directly or indirectly, in all or partly, with one of the branches of its object, or likely to develop or facilitate the realization
of it. The Corporation will be able to carry out its activities in Luxembourg and abroad, either directly, or via third. It
can be interested by way of contribution, fusion, subscription, participation, financial intervention or differently, in all
existing companies or to create, in Luxembourg or abroad, whose object would be similar or likely to support directly
or indirectly the development of its business. If the service of certain acts would be subjected to prerequisites of access
to the profession, the Corporation will subordinate its action, with regard to the provision of these services, to the
realization of these conditions.".

Third resolution:

The meeting decides to amend article 14 (representation) of the articles of Incorporation, as follows:

"Towards third parties, the Corporation is in all circumstances represented in the bounds laid down by its purposes
by any two directors or by the sole executive director.".
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Fourth resolution:

The meeting decides to accept the resignation, with full and final discharge, of the 3 (three) directors, currently in
function:

- Mr Herbert GROSSMANN, docteur en droit, residing at 75, rue des Romains, L-2443 Senningerberg;

- Mr Dominique FONTAINE, employee, residing at 53, Square de la Lys, Boîte 7, B-6700 Arlon (Belgique);

- Mr Pierre GOFFINET, employee, residing professionally at 370, route de Longwy, L-1940 Luxembourg.

Fifth resolution:

The meeting decides to appoint as new directors:

- Mr Jan Léopold DEHAIRS, residing at 4a, Montée du Grand, L-1645 Luxembourg, born on the 23 rd of November
1950 at Sint Truiden (Belgium);

- Mr Aurelio GANGI, residing at 31 allée Saint-Christophe, L-5612 Mondorf les Bains, born on the 18 th of January
1949 at Petralia Sottana (Italy);

- Monsieur Luc VAN NEROM, residing at 93b Appelboomstraat. B-1602 Sint-Pieters-Leeuw (Belgium), born at the 28
th of July 1962 at Sint-Agatha-Berchem (Belgium).

The meeting decides to appoint as executive director:

Mr Jan Léopold DEHAIRS, prenamed, who can bind the company by his sole signature, in accordance with article 14
of the articles of Incorporation, as amended.

Their assignments expire on occasion of the annual general meeting to be held in 2013.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up an duly enacted in Luxembourg, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française:

L'an deux mille neuf, le premier avril.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "FORDALE FINANCE S.A.",
ayant son siège social à L-1940 Luxembourg, 370, Route de Longwy, R.C.S. Luxembourg section B numéro 139.005,
constituée suivant acte reçu le 23 mai 2008, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro
1551 du 24 juin 2008.

L'assemblée est présidée par Sabrina LEPOMME, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Hubert JANSSEN, juriste,
demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 100 (cent) actions, représentant l'intégralité du capital social
sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement
sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Modification de l'article 1 (dénomination).

2. Modification de l'article 3 (objet) des statuts.

3. Modification de l'article 14 (représentation) des statuts.

4. Nominations.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:
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Première résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination de la société en "FORDALE S.A." et de modifier par conséquent l'article
1.2. des statuts comme suit "La société adopte la dénomination FORDALE S.A.".

Deuxième résolution:

L'assemblée décide de modifier l'article 3 (objet) des statuts, comme suit:

"La société a pour objet:

- Toutes opérations et activités se rapportant à l'achat, la vente, la fabrication, la fourniture et la mise en oeuvre de
tous éléments ou matériaux relatifs à la fermeture et l'isolation de tous bâtiments, en ce compris menuiseries, charpentes
et couvertures de tous types, les volets, persiennes, la vitrerie, etc. L'énumération qui précède étant exemplative et non
limitative.

- Toutes opérations se rapportant à la construction, la transformation, la réalisation, le management, la coordination,
l'étude de projets, la gestion conseil, l'achat, la vente et la location de biens immobiliers. Par construction et transfor-
mation, il faut entendre l'entreprise générale de construction, comprenant outre la maçonnerie et le gros oeuvre avec
mise sous toit, les activités suivantes soumises à réglementation: entreprise de carrelage et mosaïque, plafonnage et
cimentage et tous autres enduits, de charpenterie en bois et métallique et menuiseries du bâtiment, de vitrerie, de travaux
d'étanchéité et recouvrement de constructions par asphaltage et bitumage, entreprise d'installations sanitaires, de chauf-
fage au gaz, de plomberie zinguerie, entreprise de travaux de démolition de bâtiments et ouvrages d'art, les travaux de
terrassement, de coffrage, de ferraillage, l'aménagement et l'entretien de terrains divers, de plaines de jeux et de sports,
de parcs et jardins, le placement de clôtures et de palissades.

- Les activités réglementées et exercées par sous-traitance: entreprise de marbrerie du bâtiment, de peinture, de
tapissage et garnissage, de chauffage central, de couvertures métalliques de constructions, de couvertures non métalliques
de construction, électricité du bâtiment, taille de pierres.

- Le commerce en général de matériaux de construction et location de matériel et d'outillage d'entrepreneur. Elle
peut accomplir toutes opérations se rapportant à la construction, la transformation, la réalisation, l'assainissement, la
rénovation, la réhabilitation, le management, la coordination, l'étude de projets, la gestion conseil, l'achat, la vente et la
location de biens immobiliers et toutes opérations généralement quelconques liées directement ou indirectement aux
objets précités en ce compris toutes activités commerciales.

- La commercialisation, la distribution, le façonnage et le placement de tout type de pierres, marbres, et granits, naturels,
reconstitués ou synthétiques;

- L'activité de bureau d'études, d'expertise, de restauration et d'entretien de tout type de constructions et de revê-
tements constitués de ces matières.

La société peut réaliser son objet en tous lieux, de toutes les manières et suivant les modalités qui lui paraissent le
mieux appropriées.

Elle peut faire toutes opérations civiles, commerciales, mobilières, immobilières, industrielles et financières en relation,
directement ou indirectement, en tout ou en parti, à l'une ou l'autre branche de son objet ou de nature à en développer
ou en faciliter la réalisation.

Elle pourra réaliser ses activités au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger, soit directement, soit par l'entremise
de tiers.

Elle peut s'intéresser par voie d'apport, de fusion, de souscription, de participation, d'intervention financière ou au-
trement, dans toutes sociétés ou entreprises existantes ou à créer au Grand-duché de Luxembourg ou à l'étranger, dont
l'objet serait analogue ou connexe au sien ou susceptible de favoriser directement ou indirectement le développement
de ses affaires.

Au cas où la prestation de certains actes serait soumise à des conditions préalables d'accès à la profession, la société
subordonnera son action, en ce qui concerne la prestation de ces services, à la réalisation de ces conditions.".

Troisième résolution:

L'assemblée décide de modifier l'article 14 (représentation) des statuts, pour lui donner la teneur suivante:

"Vis-à-vis des tiers, la société est en toutes circonstances représentée dans le cadre de son objet social par deux
administrateurs ou par l'administrateur-délégué seul.".

Quatrième résolution:

L'assemblée décide d'accepter la démission, avec décharge entière et définitive, des 3 (trois) administrateurs, actuel-
lement en fonction:

- Monsieur Herbert GROSSMANN, docteur en droit, demeurant à 75, rue des Romains, L-2443 Senningerberg;

- Monsieur Dominique FONTAINE, employé privé, demeurant à 53, Square de la Lys, Boîte 7, B-6700 Arlon (Belgique);

- Monsieur Pierre GOFFINET, employé privé, demeurant professionnellement à 370, route de Longwy, L-1940 Lu-
xembourg.
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Cinquième résolution:

L'assemblée décide de nommer comme nouveaux administrateurs:

- Monsieur Jan Léopold DEHAIRS, demeurant à 4a, Montée du Grund, L-1645 Luxembourg, né le 23 novembre 1950
à Sint Truiden (Belgique);

- Monsieur Aurelio GANGI, demeurant à 31 allée Saint-Christophe, L-5612 Mondorf les Bains, né le 18 janvier 1949
à Petralia Sottana (Italie);

- Monsieur Luc VAN NEROM, demeurant à 93b Appelboostraat B-1602 Sint-Pieters-Leeuw (Belgique), né le 28 juillet
1962 à Sint-Agatha-Berchem (Belgique).

L'assemblée décide de nommer comme administrateur-délégué:

Monsieur Jan Léopold DEHAIRS, prénommé, lequel peut valablement engager la société par sa seule signature, con-
formément à l'article 14 des statuts, comme modifié. Leurs mandats expirent lors de l'assemblée générale annuelle de
2013. Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: S. LEPOMME, H. JANSSEN, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 06 avril 2009. Relation: LAC/2009/13440. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations

Luxembourg, le 20 avril 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009068977/211/201.

(090081593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Global Corporate Advisors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 32, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 109.939.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04 juin 2009.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009068973/15.

(090081073) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Global Corporate Advisors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 32, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 109.939.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 04 juin 2009.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009068974/15.
(090081075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Beverage S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 55.763.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009068978/10.
(090081093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Wolflux I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 146.331.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the sixteenth day of the month of February.
Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
1) BC European Capital VIII-1
BC European Capital VIII-2
BC European Capital VIII-3
BC European Capital VIII-4
BC European Capital VIII-5
BC European Capital VIII-6
BC European Capital VIII-7
BC European Capital VIII-8
BC European Capital VIII-9
BC European Capital VIII-10
BC European Capital VIII-11
BC European Capital VIII-14
BC European Capital VIII-15
BC European Capital VIII-16
BC European Capital VIII-17
BC European Capital VIII-18
BC European Capital VIII-19
BC European Capital VIII-20
BC European Capital VIII-21
BC European Capital VIII-22
BC European Capital VIII-23
BC European Capital VIII-24
BC European Capital VIII-25
BC European Capital VIII-26
BC European Capital VIII-27
BC European Capital VIII-28
BC European Capital VIII-29
BC European Capital VIII-30
BC European Capital VIII-31
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BC European Capital VIII-32
BC European Capital VIII-33
BC European Capital VIII-34
being "limited partnerships" with registered office at the Polygon Hall, Le Marchant Street, St. Peter Port, Guernsey,

Channel Islands GY1 4HY, and
Blue Capital Equity IV GmbH & Co. KG, with registered office at Alter Wall 22, 20457 Hamburg, Germany,
all represented by CIE Management II LTD, with registered office at the Polygon Hall, Le Marchant Street, St. Peter

Port, Guernsey, Channel Islands GY1 4HY, being the General Partner of each of such limited partnerships and representing
and being entitled to act on behalf of such partnerships,

itself represented by Mr Pierre Stemper, private employee, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy
dated 16 th February, 2009 (such proxy to be registered together with the present deed),

2) BC European Capital VIII-35SC
BC European Capital VIII-36SC
BC buropean Capital VIII-37SC
BC European Capital VIII-38SC
BC European Capital VIII-39SC
being "limited partnerships" with registered office at 54, avenue Marceau F - 75008 Paris,
represented by LMBO Europe SAS, with registered office at 54, avenue Marceau F - 75008 Paris being the Gérant of

each of such limited partnerships and representing and being entitled to act on behalf of each of such partnerships,
itself represented by Mr Pierre Stemper, private employee, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy

dated 16 th February, 2009 (such proxy to be registered together with the present deed).
The appearing parties, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles

of association of a limited liability company ("société à responsabilité limitée") Wolflux I S.àr.l. which is hereby established
as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "Wolflux I S.àr.l." (the
"Company") is hereby formed by the appearing parties and all persons who will become shareholders thereafter. The
Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is to hold participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, including, to the extent permitted by law, in any direct or indirect parent company, or other business entities,
acquire by purchase, subscription, or in any other manner as well as transfer by sale, exchange or otherwise, of stock,
bonds, debentures, notes, convertible loan notes and other securities of any kind, and the ownership, administration,
development and management of its portfolio. The Company may hold interests in partnerships and carry out its business
through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may, in addition, engage in making, buying or investing in loans, deposits, securities, financial assets and/
or financial instruments of any type in or issued by Luxembourg or foreign companies or other enterprises.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds (including convertible
notes) and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take
any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary

political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances.
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Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at one hundred twelve thousand five hundred euro
(€ 112,500) divided into one hundred twelve thousand five hundred (112,500) shares with a nominal value of one euro
(€ 1.00) each. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required for amendment of these articles of association.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy-five percent
(75%) of the Company's capital.

The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, acquire its own shares.

Art. 7. Management of the company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected. They may be revoked with or without cause (ad nutum) at
any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of different classes, namely class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required (i) for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution
adopted by the board of managers or (ii) when all the managers are present or represented and declare that they have
had knowledge of the agenda of the meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
(provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers
(namely class A managers and class B managers) such majority shall always include at least one class A (which may be
represented)).

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
present or represented, provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers present or represented including at least one class A manager.

The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any one manager provided however that in
the event the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers minutes of any meeting of the
board of managers shall be signed by two managers one of which being always an class A managers unless otherwise
resolved by the board of managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by any one managers provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers, copies or extracts of the minutes of any meeting of the board of managers
shall be signed by two managers, one of which being always an Class A Managers unless otherwise resolved by the board
of managers.

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature of the sole manager, and in the case of a board of managers by the
sole signature of any one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders has
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appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be validly
bound by the joint signature of two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of
representation). In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom
such signatory powers shall have been delegated by any one of the managers provided that in the event of classes of
managers, by two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of representation).

Art. 8. Liability managers, Indemnification.

8.1 The managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company, they
are responsible for the performance of their duties.

8.2 Subject to the exceptions and limitations listed in article 8.3., every person who is, or has been, a manager or officer
of the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against
all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

8.3 No indemnification shall be provided to any manager or officer:

8.3.1 Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

8.3.2 With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not
in the interest of the Company; or

8.3.3 In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or
by the board of managers.

8.4 The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including managers and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

8.5 Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this article 8 shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon
receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or manager, to repay such amount if it is ultimately determined
that he is not entitled to indemnification under this article 8.

Art. 9. Conflicts. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be
affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or officers of the Company is interested in, or
is a director, associate, officer, agent, adviser or employee of such other company or firm. Any manager or officer who
serves as a director, officer or employee or otherwise of any company or firm with which the Company shall contract
or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented
from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 10. Shareholder meetings. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes equal
to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy. Decisions
by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed by law in writing (to the extent permitted
by law) or at meetings held including (to the extent permitted by law) meetings held by way of conference call, video
conference or other means of communication allowing shareholders taking part in the meeting to hear one another and
to communicate with one another, the participation in a meeting by these means being equivalent to a participation in
person at such meeting. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution
(as the case may be) shall represent the entire body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is present or represented at a meeting, the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. However, decisions

57626



concerning the amendment of the articles of association are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital. Decisions to change of nationality of the Company are to be taken by
shareholders representing 100% of the issued share capital.

The annual general meeting will be held on the third Monday of June of every year at 11 a.m. at the registered office
and for the first time in the year 2010.

Art. 11. Accounting year. The accounting year begins on the 1 st January of each year and ends on the 31 st December
of the same year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation and end on 31 st

December, 2009.

Art. 12. Financial statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realized since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide, to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August, 1915 on commercial
companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

Subscription and Payment

The shares have been subscribed as follows:
Subscribers Number of sha-

res
subscribed

Payment

BC European Capital VIII-1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 212 € 8 212.00
BC European Capital VIII-2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 270 € 8 270.00
BC European Capital VIII-3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 490 € 8 490.00
BC European Capital VIII-4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 904 € 10 904.00
BC European Capital VIII-5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 904 € 10 904.00
BC European Capital VIII-6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 808 € 10 808.00
BC European Capital VIII-7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 808 € 10 808.00
BC European Capital VIII-8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 722 € 10 722.00
BC European Capital VIII-9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 808 € 10 808.00
BC European Capital VIII-10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 675 € 10 675.00
BC European Capital VIII-11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 162 € 6 162.00
Blue Capital Equity IV GmbH & Co. KG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 722 € 1 722.00
BC European Capital VIII-14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 915 € 1 915.00
BC European Capital VIII-15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 € 153.00
BC European Capital VIII-16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 957 € 957.00
BC European Capital VIII-17 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 € 57.00
BC European Capital VIII-18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 € 4.00
BC European Capital VIII-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 € 59.00
BC European Capital VIII-20 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 € 55.00
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BC European Capital VIII-21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 € 25.00
BC European Capital VIII-22 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 € 29.00
BC European Capital VIII-23 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 € 19.00
BC European Capital VIII-24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 287 € 287.00
BC European Capital VIII-25 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 € 19.00
BC European Capital VIII-26 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 306 € 306.00
BC European Capital VIII-27 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 € 17.00
BC European Capital VIII-28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 € 10.00
BC European Capital VIII-29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 € 10.00
BC European Capital VIII-30 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 € 10.00
BC European Capital VIII-31 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 € 4.00
BC European Capital VIII-32 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 € 6.00
BC European Capital VIII-33 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 € 2.00
BC European Capital VIII-34 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 € 2.00
BC European Capital VIII-35SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 € 57.00
BC European Capital VIII-36SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 € 4.00
BC European Capital VIII-37SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 € 4.00
BC European Capital VIII-38SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 € 2.00
BC European Capital VIII-39SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 € 2.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112,500 €112,500.00

Evidence of the payment of the subscription price of one hundred twelve thousand five hundred euros (€ 112,500)
has been shown to the undersigned notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 2,800.-.

Extraordinary general meeting

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at 29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg

2. The following persons are named managers of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of association of the Company:
Name Address Title Date of birth City and country

of birth
Pierre Stemper 29, avenue de la Porte-Neuve,

L-2227 Luxembourg
Private employee 6 th December,

1970
Poissy (France)

Justin Bateman 667 Madison Avenue 19 th FI,
NY NY 10065, New York,
USA

Investment
director

23 rd December,
1973

Tunbridge Wells
(England)

Josephine Pallett 40 Portman Square London
W1H 6DA

Investment
director

10 th June, 1974 York (England)

Andrew Newington 40 Portman Square London
W1H 6DA

Investment
director

18 th January
1968

New York (USA)

Christelle Rétif 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Private employee 13 th December,
1973

Saint-Germain en
Laye (France)

Naïm Gjonaj 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Private employee 8 th October,
1973

Liège (Belgium)

Special disposition

The first accounting year shall begin on the date of incorporation and shall terminate on 31 st December, 2009.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mil neuf, le seizième jour du mois de février,

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1) BC European Capital VIII-1

BC European Capital VIII-2

BC European Capital VIII-3

BC European Capital VIII-4

BC European Capital VIII-5

BC European Capital VIII-6

BC European Capital VIII-7

BC European Capital VIII-8

BC European Capital VIII-9

BC European Capital VIII-10

BC European Capital VIII-11

BC European Capital VIII-14

BC European Capital VIII-15

BC European Capital VIII-16

BC European Capital VIII-17

BC European Capital VIII-18

BC European Capital VIII-19

BC European Capital VIII-20

BC European Capital VIII-21

BC European Capital VIII-22

BC European Capital VIII-23

BC European Capital VIII-24

BC European Capital VIII-25

BC European Capital VIII-26

BC European Capital VIII-27

BC European Capital VIII-28

BC European Capital VIII-29

BC European Capital VIII-30

BC European Capital VIII-31

BC European Capital VIII-32

BC European Capital VIII-33

BC European Capital VIII-34

des "limited partnerships" avec siège social à the Polygon Hall, Le Marchant Street, St. Peter Port, Guernsey, Channel
Islands GY1 4HY,

et Blue Capital Equity IV GmbH & Co. KG, avec siège social à Alter Wall 22, 20457 Hamburg, Germany,

tous représentés par CIE Management II LTD, avec siège social à the Polygon Hall, Le Marchant Street, St. Peter Port,
Guernsey, Channel Islands GY1 4HY, en tant que "General Partner" de ces "limited partneships" et représentant et ayant
le droit d'agir en leur nom,

elle-même représentée par Monsieur Pierre Stemper, employé privé, résidant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration du 16 février 2009 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte),

2) BC European Capital VIII-35SC

BC European Capital VIII-36SC

BC European Capital VIII-37SC

BC European Capital VIII-38SC

BC European Capital VIII-39SC

des "limited partnerships" avec siège social à 54, avenue Marceau F -75008 Paris,

représentés par LMBO Europe SAS, avec siège social à 54, avenue Marceau F - 75008 Paris en tant que Gérant de ces
"limited partnerships" et représentant et ayant le droit d'agir en leur nom,
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elle-même représentée par Monsieur Pierre Stemper, employé privé, résidant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration du 16 février 2009 (laquelle procuration sera enregistrée avec le présent acte).

Les parties comparantes agissant ès-qualités ont demandé au notaire soussigné d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée Wolflux I S.à r.l., qui est constituée par la présente:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par les parties comparantes et toutes personnes qui deviendront par la suite
associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "Wolflux I S.à r.l." (la "Société"). La Société sera
régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères, y inclus, dans la mesure permis par la loi, dans toutes société-mère directe ou indirecte,
ou dans toute autre entreprise, acquérir par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que par la vente,
l'échange ou autrement, d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes et autres valeurs mobilières de toute
nature, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut détenir des
intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales luxembourgeoises ou
étrangères.

La Société peut aussi effectuer la prise, l'achat ou l'investissement dans des prêts, dépôts, valeurs mobilières, avoirs
financiers et/ou instruments financiers de tout type dans ou émis par des sociétés ou autres entités luxembourgeoises
ou étrangères.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations (y
compris de notes convertibles) et de certificats de créance.

D'une manière générale elle peut prêter assistance (par le biais de prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou
autres) à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société ou toute autre entreprise que la Société juge appropriée (y compris up stream ou cross stream),
prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accomplissement
et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures temporaires n'au-
raient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une société
luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant ou le cas
échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à cent douze mille cinq cents euros (€ 112.500) divisé
en cent douze mille cinq cents (112.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (€ 1,00) chacune. Le capital de
la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise pour la modification
des présents Statuts.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non associés que moyennant l'agrément donné par
au moins soixante-quinze pourcent (75%) du capital social de la Société.

La Société peut, dans la mesure est selon les termes permis par la loi, acquérir ses propres parts sociales.

Art. 7. Gérance. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués avec ou sans motifs (ad nutum) et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.

57630



L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de différentes classes, à savoir des gérants de
classe A et des gérants de classe B. Cette classification des gérants sera dûment enregistrée dans les résolutions de
l'assemblée concernée et les gérants appartenant à chaque classe seront identifiés.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les
autres et de communiquer les uns avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de
conférence téléphonique. La participation à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne
à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil
de gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise (i) pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance ou (ii) lorsque tous les gérants sont présents ou
représentés et déclarent avoir connaissance de l'ordre du jour de la réunion.

Le conseil de gérance peut uniquement valablement délibérer ou agir si au moins la majorité des gérants est présente
ou représentée (à condition que dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants
(à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B) une telle majorité inclura toujours, au moins un gérant de
classe A (qui peut se faire représenter)).

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'approbation de la majorité des gérants de la Société
présents ou représentés, à condition que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants,
les résolutions du conseil de gérance ne pourront être adoptées qu'à la majorité des gérants présents ou représentés
incluant au moins un gérant de classe A.

Les résolutions du conseil de gérance seront signées par un des gérants, à condition que dans le cas où l'assemblée
générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront signées par
deux gérants dont un gérant de classe A, sauf en cas de décision contraire du conseil de gérance. Des copies ou extraits
de ces résolutions qui pourront être notamment versées dans le cadre de procédures judiciaires seront signés par un
des gérants à condition que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les copies
ou extraits de telles résolutions du conseil de gérance seront signées par deux gérants dont un gérant de classe A, sauf
en cas de décision contraire du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires qui dûment exécutés feront foi de la résolution intervenue. Les réso-
lutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et un extrait pourra
être émis sous la signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et dans le cas d'un conseil de gérance, par la signature
d'un des gérants, étant entendu que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants (à savoir
des gérants de classe A et des gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature conjointe
de deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation). Dans
tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de
signature auront été délégués, par n'importe lequel des gérants, étant entendu que lorsqu'il existe différentes classes de
gérants, par deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation).

Art. 8. Responsabilité des gérants, Indemnisation.

8.1 Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En tant que représentants de la
Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

8.2 Sous réserve des exceptions et limitations énumérées à l'article 8.3, toute personne qui est, ou qui a été gérant
ou responsable de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour toute
responsabilité encourue et contre toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par lui en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant
ou responsable et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement. Les mots "demande",
"action", "plainte" ou "procédure" s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou procédures (civiles ou cri-
minelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots "responsabilité" et
"dépenses" devront comprendre, sans que cette liste soit limitative, les honoraires d'avocats, frais et dépens, jugements
et montants payés en règlement et autres responsabilités.

8.3 Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable:

8.3.1 En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de
pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de sa
fonction;

57631



8.3.2 Pour toute affaire dans laquelle ¡I serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

8.3.3 Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

8.4 Le droit à indemnisation prévu par la présente est distinct et n'affectera aucun autre droit dont un gérant ou
responsable peut bénéficier actuellement ou ultérieurement. Il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être
gérant ou responsable et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telles personnes. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, ou responsable en vertu d'un contrat ou autre en vertu de la loi.

8.5 Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande,
action, plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article 8, seront avancées par la Société avant
toute décision sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte
du gérant ou du responsable de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation
conformément au présent article 8.

Art. 9. Conflits. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et toute autre société ou entité ne sera affecté
ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs des gérants ou responsables de la Société est intéressé à un tel contrat ou
transaction, ou est administrateur, collaborateur, responsable, agent, consultant ou employé de cette autre société ou
entité. Tout gérant ou responsable qui exerce la fonction d'administrateur, gérant, dirigeant ou employé ou autre auprès
d'une société ou d'une entité avec laquelle la Société conclura un contrat ou entre autrement en relation d'affaires, ne
sera pas, en raison d'une telle affiliation avec telle autre société ou entité, empêché de délibérer et de voter ou agir sur
n'importe quelle matière en relation avec ce contrat ou cette autre affaire.

Art. 10. Assemblées générales. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal
au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de
procuration spéciale. Les décisions des associés sont prises dans les formes et à la (aux) majorité(s) prévue(s) par la loi,
par écrit (dans la mesure permise par la loi) ou lors d'assemblées y compris (dans la mesure permise par la loi) les
assemblées tenues par voie de conférence téléphonique, visioconférence, ou autres moyens de communication permet-
tant à tous les associés prenant part à l'assemblée de s'entendre les uns les autres et de communiquer ensemble, la
participation à une assemblée par ces moyens équivalant à une présence en personne à une telle assemblée. Toute
assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire valable (le cas échéant) re-
présentera l'ensemble des associés de la Société.

Les assemblées peuvent être convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à
l'adresse contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d'une telle
assemblée. Si l'entièreté du capital social est présent ou représenté à une assemblée, l'assemblée peut être tenue sans
convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date proposée pour l'effectivité des
résolutions. Les résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant
les décisions collectives (ou sujet à la satisfaction de la majorité, à la date y précisée). Des résolutions unanimes peuvent
être passées à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si
elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considération de
la portion du capital représenté. Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par (x)
une majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis. Les décisions concernant le
changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant 100% du capital social émis.

L'assemblée générale annuelle se tiendra le troisième lundi du mois de juin de chaque année à 11 heures du matin au
siège social, ce pour la première fois en 2010.

Art. 11. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année, sauf pour la première année sociale qui commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre
2009.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année à la fin de l'année sociale, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance,
établit les comptes annuels.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligation si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
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distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes
reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules
mains, la société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont applicables.

Art. 16. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Souscription et Payement

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
Souscripteurs Nombre de parts

souscrites
Paiement

BC European Capital VIII-1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 212 € 8 212,00
BC European Capital VIII-2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 270 € 8 270,00
BC European Capital VIII-3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 490 € 8 490,00
BC European Capital VIII-4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 904 € 10 904,00
BC European Capital VIII-5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 904 € 10 904,00
BC European Capital VIII-6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 808 € 10 808,00
BC European Capital VIII-7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 808 € 10 808,00
BC European Capital VIII-8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 722 € 10 722,00
BC European Capital VIII-9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 808 € 10 808,00
BC European Capital VIII-10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 675 € 10 675,00
BC European Capital VIII-11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 162 € 6 162,00
Blue Capital Equity IV GmbH & Co. KG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 722 € 1 722,00
BC European Capital VIII-14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 915 € 1 915,00
BC European Capital VIII-15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 € 153.00
BC European Capital VIII-16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 957 € 957,00
BC European Capital VIII-17 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 € 57.00
BC European Capital VIII-18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 € 4,00
BC European Capital VIII-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 € 59.00
BC European Capital VIII-20 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 € 55,00
BC European Capital VIII-21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 € 25,00
BC European Capital VIII-22 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 € 29,00
BC European Capital VIII-23 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 € 19.00
BC European Capital VIII-24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 287 € 287,00
BC European Capital VIII-25 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 € 19,00
BC European Capital VIII-26 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 306 € 306,00
BC European Capital VIII-27 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 € 17,00
BC European Capital VIII-28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 € 10,00
BC European Capital VIII-29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 € 10,00
BC European Capital VIII-30 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 € 10,00
BC European Capital VIII-31 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 € 4,00
BC European Capital VIII-32 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 € 6,00
BC European Capital VIII-33 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 € 2.00
BC European Capital VIII-34 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 € 2,00
BC European Capital VIII-35SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 € 57,00
BC European Capital VIII-36SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 € 4,00
BC European Capital VIII-37SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 € 4,00
BC European Capital VIII-38SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 € 2,00
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BC European Capital VIII-39SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 € 2,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112.500 €112.500,00

Preuve du paiement du prix de souscription de cent douze mille cinq cents euros (€ 112.500) a été donnée au notaire
instrumentant.

Dépenses, Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait du présent
acte sont évaluées à environ EUR 2.800,-.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l'unique associé a pris les résolutions suivantes:
1. Le siège social de la Société est fixé au:
29, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg
2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts

de la Société:
Nom Adresse Profession Date de naissance Pays et lieu de

naissance
Pierre Stemper 29, avenue de la Porte-Neuve,

L - 2227 Luxembourg
Employé privé 6 décembre 1970 Poissy (France)

Justin Bateman 667 Madison Avenue 19 th FI,
NY NY 10065, New York,
USA

Directeur
d'investissement

23 décembre
1973

Tunbridge Wells
(Angleterre)

Josephine Pallett 40 Portman Square London
W1H 6DA

Directeur
d'investissement

110 juin 1974 York
(Angleterre)

Andrew Newington 40 Portman Square London
W1H 6DA

Directeur
d'investissement

18 janvier 1968 New York (USA)

Christelle Rétif 29, avenue de la Porte-Neuve,
L-2227 Luxembourg

Employée privée 13 décembre
1973

Saint-Germain en
Laye (France)

Naïm Gjonaj 29, avenue de la Porte-Neuve,
L - 2227 Luxembourg

Employé privé 8 octobre 1973 Liège (Belgique)

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence en date de la constitution et se terminera le 31 décembre 2009.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent acte qu'à la requête de la partie compa-

rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: P. STEMPER- H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 février 2009. Relation: LAC/2009/ 6482. Reçu soixante-quinze euros EUR

75,00
Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le dix-neuf février de l'an deux mille neuf. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2009068991/242/638.
(090081349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

FKI Luspartone S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 569.350.000,00.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 73.136.

Le bilan au 31 mars 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 avril 2009.
Pour la société
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FKI Luspartone S.à.r.l.
99, Grand-rue
L-1661 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2009069008/2580/18.

Enregistré à Luxembourg, le 5 janvier 2009, réf. LSO-DA00564. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090081524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Global Corporate Advisors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 32, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 109.939.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04 juin 2009.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009068971/15.

(090081069) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Peiperleck S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 47.642.

Extrait du procès-verbal du Conseil d'Administration tenue à Luxembourg le 4 mai 2009 à 15.00 heures.

Le Conseil d'Administration a décidé de nommer l'Administrateur, Monsieur Matthijs BOGERS, également en tant que
Président avec effet au 4 mai 2009 jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 mai 2009.
Représentée par M. Matthijs Bogers
Administrateur

Référence de publication: 2009069392/14.

(090081618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Weber et Cie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 146.100,00.

Siège social: L-9764 Marnach, 24, route de Marbourg.

R.C.S. Luxembourg B 92.754.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour WEBER ET CIE S.à r.l.
Fernand WEBER / Camille WEBER
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2009068881/14.

(090081318) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.
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Imprimerie Hengen, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 150.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 14, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 15.230.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25.05.2009.

Pour l'IMPRIMERIE HENGEN S.à r.l.
Gustave Hengen
Gérant

Référence de publication: 2009068882/15.
(090081313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Agfa-Gevaert International S.à. r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 24.352.340,49.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 112.906.

Lors de l'assemblée générale annuelle tenue en date du 14 mai 2009, l'associé unique a pris les décisions suivantes:
- Acceptation de la démission de Noëlla Antoine, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg, de son mandat de gérant de classe A,
- Acceptation de la nomination de Manfred Schneider, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg, au mandat de gérant de classe A, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg le 25 mai 2009.

Référence de publication: 2009068886/15.
(090081306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Roermond Holding (No. 2) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 84.770.

Les comptes annuels au 31 mars 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009068840/10.
(090081172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Roermond Holding (No. 1) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 84.836.

Les comptes annuels au 31 mars 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009068842/10.
(090081168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Azur Immobiliare S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 2, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 110.207.

Le bilan au 31/12/2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009068844/10.
(090081092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Azur Immobiliare S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 2, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 110.207.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009068845/10.
(090081088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Azur Immobiliare S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 2, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 110.207.

Le bilan au 31/12/2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009068849/10.
(090081085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

BSI Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 6, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 74.425.

La société a été constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché
de Luxembourg en date du 1 er février 2000 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 269 du
8 avril 2000.

Les comptes au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BSI Luxembourg S.A.
Signature

Référence de publication: 2009069095/14.
(090081293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Argos Soditic Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 50.717.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 13 mai 2009

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
au 31 décembre 2008:

- Monsieur Louis GODRON, directeur de société, demeurant à F-78750 Marail-Marly, France;
- Monsieur Gilles MOUGENOT, directeur de société, demeurant à F-75116 Paris, France;
- Monsieur Guy SEMMENS, directeur de société, demeurant à CH-1206 Genève, Suisse.
Est nommée commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les

comptes annuels au 31 décembre 2008:
- AUDIEX S.A., société anonyme, 57, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 mai 2009. Signature.

Référence de publication: 2009069081/18.
(090081369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

57637



Cycas Hotel Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 141.210.

Extrait des Résolutions des Associés du 4 mars 2009

Les associés de Cycas Hotel Partners S.à r.l. (la "Société"), ont décidé comme suit:

- d'accepter la démission de Monsieur Willem-Arnoud van Rooyen en tant que gérant B de la Société avec effet au 4
mars 2009.

- de nommer Frederik Kuiper, né le 9 novembre 1974 à Utrecht (Pays-Bas), ayant son adresse professionnelle au 20,
rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant que gérant B de la Société avec effet au 4 mars 2009 et ce, pour une durée
indéterminée.

Luxembourg, le 24 mai 2009.
Xavier De Cillia
Mandataire

Référence de publication: 2009069086/18.

(090081403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

FKI Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 193.582.225,00.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 70.557.

Le bilan au 29 février 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 avril 2009.
Pour la société
FKI Luxembourg S.à.r.l.
99, Grandr-rue
L-1661 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2009069010/2580/18.

Enregistré à Luxembourg, le 5 janvier 2009, réf. LSO-DA00574. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090081518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Bicafé Luxembourg s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4480 Belvaux, 1-3, Chemin Rouge.

R.C.S. Luxembourg B 48.797.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 05 juin 2009. Signature.

Référence de publication: 2009069016/8302/12.

Enregistré à Luxembourg, le 2 avril 2009, réf. LSO-DD00629. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090081129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

In - Octavo s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1117 Luxembourg, 23, rue Albert Ier.

R.C.S. Luxembourg B 19.475.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

57638



Pour la société
Fiduciaire Weber Bontemps & Mouwannes
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2009069018/13.

(090081087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Kai Yue Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8280 Kehlen, 5, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 135.312.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire Weber Bontemps & Mouwannes
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2009069019/13.

(090081084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

GUS Finance Luxembourg Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.

Siège de direction effectif: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 93.313.

Le bilan au 31 mars 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juin 2009.
Pour la société
GUS FINANCE LUXEMBOURG LIMITED s.à.r.l.
99, Grand-rue
L-1661 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2009069011/16.

(090081493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Quadri Foglio News S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 20-22, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 101.944.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 05 juin 2009. Signature.

Référence de publication: 2009069015/8302/12.

Enregistré à Luxembourg, le 2 avril 2009, réf. LSO-DD00639. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090081134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

CJPS Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1320 Luxembourg, 55, rue de Cessange.

R.C.S. Luxembourg B 135.354.

Le bilan de clôture au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 juin 2009. Signature.

Référence de publication: 2009069012/10.

(090081456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Vimbrera Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 93.300.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009069020/10.

(090081033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

ME Gusta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9255 Diekirch, 1, place de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 144.106.

EXTRAIT

Il découle d'un acte de cession de parts sous seing privé du 29 avril 2009 que:

le capital de la société "ME GUSTA S.à r.l.", se trouve actuellement réparti comme suit:
- Monsieur Habib ABID, réceptionniste, demeurant à L-6312 Beaufort, 78 route d'Erppeldorf, . . . . . . . . . 30 parts
- Monsieur Boubakeur BELARIBI, gérant, demeurant à L-3321 Berchem, 9a rue Chemin de Fer, . . . . . . . . 34 parts
- Monsieur Haider BOUCHAKRI, cuisinier, demeurant à L-5886 Alzingen, 516a route de Thionville, . . . . 30 parts
- Madame Houria AKKOUCHE, épouse de Monsieur Boubakeur BELARIBI,
demeurant à L-3324 Berchem, 9a rue du Chemin de Fer, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 parts
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Ensuite l'assemblée générale extraordinaire des associés a décidé:

- de révoquer à compter du 29 avril 2009:

* Monsieur Haider BOUCHAKRI, de sa fonction de gérant technique de la prédite société.

* Monsieur Habib ABID, prédit, et Monsieur Boubakeur BELARIBI, prédit, de leurs fonctions de gérants administratifs
de la prédite société.

- de nommer à compter à compter du 29 avril 2009 pour une durée indéterminée:

Référence de publication: 2009069387/22.

(090081429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Morgan Stanley Rosetta Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 127.496.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 15 mai 2009.
Paul BETTINGEN
Notaire

Référence de publication: 2009069301/202/12.

(090081443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Ferblanterie Bintz Sabotic S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3515 Dudelange, 11, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 83.158.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2009069300/203/11.

(090081413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Nutritional Technology Development S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 37, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 83.116.

Le Bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

N. SCHMITZ
Administrateur

Référence de publication: 2009069284/11.

(090081458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Carmax S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 62.965.

EXTRAIT

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration de la société CARMAX S.A. qui s'est tenue en date
du 1 er mars 2009.

Il a été décidé ce qui suit:

- Le Conseil d'Administration approuve la démission de Monsieur Gregory Guissard en sa qualité d'administrateur de
la Société et décide de coopter en remplacement Madame Cristina Floroiu, employée privée, demeurant professionnel-
lement 10 rue Pierre d'Aspelt, L-1142 Luxembourg.

- Le mandat du nouvel administrateur viendra à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle de 2009.

- Le Conseil d'Administration se compose donc comme suit:

Madame Véronique Wauthier, Madame Cristina Floroiu et Madame Delphine Goergen.

Extrait certifié conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009069395/20.

(090081685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Alvin-Toff S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5330 Moutfort, 110, route de Remich.

R.C.S. Luxembourg B 102.913.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mondorf-les-Bains, le 4 juin 2009.
POUR COPIE CONFORME
Roger ARRENSDORFF
Notaire

Référence de publication: 2009069303/218/13.

(090081474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Power Consulting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1944 Luxembourg, 4, rue Franz Liszt.

R.C.S. Luxembourg B 113.602.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

57641



Mondorf-les-Bains, le 4 juin 2009.
POUR COPIE CONFORME
Roger ARRENSDORFF
Notaire

Référence de publication: 2009069302/218/13.
(090081467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

IFE II Capital, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 129.428.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04 juin 2009.
Pour: IFE II CAPITAL
Société à responsabilité limitée
Experta Luxembourg
Société anonyme
Mireille WAGNER / Catherine DAY-ROYMANS

Référence de publication: 2009069289/15.
(090081503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Etablissement Transimmob S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 122.675.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

S G G S.A.
412F, route d'Esch
L-2086 LUXEMBOURG
Signatures

Référence de publication: 2009069193/13.
(090080998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Algerian Saudi Leasing Holdings, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 35.413.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2008, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ALGERIAN SAUDI LEASING HOLDINGS S.A.
FIDALUX S.A.
Le domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2009069194/14.
(090080999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Xanatum Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 92.340.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2008, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent ont été
déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour XANATUM FINANCE S.A.
Signature

Référence de publication: 2009069195/12.

(090081001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Fanga Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 68.072.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

C. BLONDEAU / N-E NIJAR
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009069197/11.

(090081004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Iniziative Energetiche International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 114.281.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale statutaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 27
mai 2009

Monsieur DIEDERICH Georges, Monsieur KARA Mohammed et Monsieur HEITZ Jean-Marc sont renommés admi-
nistrateurs pour une nouvelle période de trois ans. Monsieur DE BERNARDI Angelo est renommé commissaire aux
comptes pour la même période. Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an
2012.

Pour extrait sincère et conforme
INIZIATIVE ENERGETICHE INTERNATIONAL S.A.
Jean-Marc HEITZ / Mohammed KARA
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009069384/17.

(090081675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Victoria's Secret International S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Gainsborough S.à r.l.).

Capital social: USD 125.016.873,00.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 142.819.

In the year two thousand and nine, on the twentieth of May.

Before US Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Limited (Overseas) Holdings LP, a limited partnership governed by the laws of Alberta (Canada), having its office at
P.O. Box 897 GT, One Capital Place, George Town, Grand Cayman KY1-1103, Cayman Islands and registered with the
Province of Alberta under number LP12878237, represented by its general Partners, Limited (Overseas), Inc. and Over-
seas Holdings, Inc.,

here represented by Mrs Peggy Simon, private employee, residing in Berdorf, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue
of a proxy established on April 14 th , 2009.

The said proxy, signed "ne varietur" by the entity appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing entity, through its proxy holder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing entity is the sole shareholder of the private limited liability company ("société à responsabilité limitée")
established in Luxembourg under the name of "Gainsborough S.à r.l." (the "Company"), having its registered office at
560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Company Register, section B,
under number 142.819, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Beck, notary public residing in Echternach, dated

57643



November 7 th , 2008, published in the Mémorial C - Receuil des Sociétés et Associations, number 2900, on December
4 th , 2008.

II. The Company's share capital is set at twelve thousand, five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by five hundred
(500) shares without nominal value.

III. The appearing entity, through its proxy holder, has requested the undersigned notary to document the following
resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolved to change the corporate object of the Company so that it includes the activities relating
to the acquisition, holding and management of all types of intellectual and industrial property rights.

Second resolution

Pursuant to the above resolution, the sole shareholder resolved to amend therefore the article 2 of the articles of
association of the Company, to give it henceforth the following wording:

" Art. 2. Object. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in
any companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company
may in particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and any other
securities, including without limitation bonds, debentures, certificates of deposit, trust units, any other debt instruments
and more generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever, including
partnerships. It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It
may further acquire through contributions, firm purchases or options, patents, service marks, trademarks licenses, know-
how and other industrial, commercial or intellectual property rights and generally hold, license the right to use it,
sublicense, sell or dispose of the same, into whole or in part, for such consideration as the Company may think fit, and
to subcontract the management and development of those rights, trademarks and licenses and to obtain and make any
registration required in this respect. The Company can also take whatever action necessary to protect rights derived
from patents, trademarks, service marks, licenses, know-how and other industrial, commercial or intellectual property
rights, licenses, sublicenses and similar rights against infringement by third party. The Company can furthermore provide
or cause to provide know how, development consulting advice and operating services, promotion, representation and all
operations of such nature.

The Company may borrow in any form, except for borrowing from the public. It may issue notes, bonds, debentures
and any other kind of debt and/or equity securities, including but not limited to preferred equity certificates and warrants,
whether convertible or not in all cases. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or
issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies, or to any other company with the purpose to later on
hold interest into the share capital of such financed other company. It may also give guarantees and grant security interests
in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other
company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypothecate all or some of its
assets.

The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
creditors, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property, which directly or indirectly further or relate to its purpose."

Third resolution

The sole shareholder resolved to change the name of the Company from its current name "Gainsborough S.à r.l." to
"Victoria's Secret International S.à r.l.".

Fourth resolution

Pursuant to the above resolution, the sole shareholder resolved to amend therefore the article 4 of the articles of
association of the Company, to give it henceforth the following wording:

" Art. 4. Name. The Company will have the name of "Victoria's Secret International S.à r.l"."

Fifth resolution

The sole shareholder resolved to convert the Company's share capital from the Euro into US Dollars with effect as
from the incorporation date of the Company, using the exchange rate of EUR 1 = USD 1.34990 as of April 8, 2009, the
present share capital of twelve thousand, five hundred Euro (EUR 12,500.-) being hence replaced by a share capital of
sixteen thousand, eight hundred and seventy-three US Dollars (USD 16,873.-) rounded to the nearest inferior whole
number. As a result, the sole shareholder resolved to allocate seventy-five US Dollars cents (USD 0.75) to the legal
reserve of the Company.
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Sixth resolution

The sole shareholder resolved to establish a nominal value in the amount of one US Dollar (USD 1.-) per share, thus
leaving a share capital amounting to sixteen thousand, eight hundred and seventy-three US Dollars (USD 16,873.-) re-
presented by sixteen thousand, eight hundred and seventy-three (16,873) shares with a nominal value of one US Dollar
(USD 1.-) each.

Seventh resolution

The sole shareholder resolved to increase the share capital of the Company by one hundred and twenty-five million
US Dollars (USD 125,000,000.-), in order to raise it from its present amount of sixteen thousand, eight hundred and
seventy-three US Dollars (USD 16,873.-) to one hundred and twenty-five million, sixteen thousand, eight hundred and
seventy-three US Dollars (USD 125,016,873.-) by the creation and issue of one hundred and twenty-five million
(125,000,000) new shares with a nominal value of one US Dollar (USD 1.-) each, vested with the same rights and obligations
as the existing shares.

Subscription - Payment

Thereupon, Limited (Overseas) Holdings LP, prenamed, through its proxy holder, declares to subscribe to the one
hundred and twenty-five million (125,000,000) new shares and have them fully paid up in the amount of one hundred and
twenty-five million US Dollars (USD 125,000,000.-), by a contribution in kind consisting of the conversion and subsequent
termination of an unquestionable and immediately payable debt (the "Contribution in Kind") in the amount of one hundred
and twenty-five million US Dollars (USD 125,000,000.-), owed by the Company to Limited (Overseas) Holdings LP, as
stated in a declaration of the receiver of the Contribution in Kind dated April 14 th , 2009, as well as in a declaration of
the contributor of the Contribution in Kind dated April 14 th , 2009.

Effective implementation of the contribution in kind

Limited (Overseas) Holdings LP, prenamed, through its proxy holder, declares that:

- It is the sole unrestricted owner of the Contribution in Kind and possesses the power to dispose of it, it being legally
and conventionally freely transferable; and

- The transfer of the Contribution in Kind is effective today without qualification.

Eighth resolution

Pursuant to the above resolutions, the sole shareholder resolved to amend therefore the article 6 of the articles of
association of the Company, to give it henceforth the following wording:

" Art. 6. Subscribed capital. The share capital is set at one hundred and twenty-five million, sixteen thousand, eight
hundred and seventy-three US Dollars (USD 125,016,873.-) represented by one hundred and twenty-five million, sixteen
thousand, eight hundred and seventy-three (125,016,873) shares with a nominal value of one US Dollar (USD 1.-) each,
all of which are fully paid up.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the
payment of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve."

Ninth resolution

The sole shareholder resolved to change and extend with immediate effect the accounting year of the Company which
shall start on February 1st and end on January 31 st of each year. The current financial year which started on November
7 th , 2008 shall hence terminate on January 31 st , 2010.

Tenth resolution

Pursuant to the above resolution, the sole shareholder resolved to amend therefore the article 19 of the articles of
association of the Company, to give it henceforth the following wording:

" Art. 19. Financial year. The Company's accounting year starts on February 1 st and ends on January 31 st of each
year."

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
entity, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing entity and in case of divergence between the English and the French text, the English
version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by her Surname, Christian name,
civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le vingt mai.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Limited (Overseas) Holdings LP, un "limited partnership", constitué selon les lois d'Alberta (Canada), ayant son siège
social au P.O. Box 897 GT, One Capital Place, George Town, Grand Cayman KY1-1103, îles Caïmans et enregistré auprès
de la Province d'Alberta, sous le numéro LP12878237, représenté par ses "general partners" Limited (Overseas), Inc. et
Overseas Holdings, Inc.,

ici représentée par Madame Peggy Simon, employée privée, demeurant à Berdorf, Grand-Duché de Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée le 14 avril 2009.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Lequel comparant, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. Le comparant est l'associé unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
de "Gainsborough S.à r.l." (la "Société"), ayant son siège social au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, inscrite
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 142.819, constituée suivant
un acte reçu par Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternach en date du 7 novembre 2008, publié au Mémorial
C - Receuil des Sociétés et Associations, numéro 2900, le 4 décembre 2008.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq cents (500)
parts sociales sans valeur nominale.

III. Le comparant, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique a décidé de changer l'objet social de la Société de sorte qu'il inclut les activités d'acquisition, de
détention et de gestion de tous types de droits de propriété intellectuelle et industrielle.

Seconde résolution

Suite à la résolution qui précède, l'associé unique a décidé de modifier l'article 2 des statuts de la Société pour désormais
lui donner la teneur suivante:

" Art. 2. Objet. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres
sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier
acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de partici-
pation, incluant sans limitation, des obligations, tout instrument de dette, créances, certificats de dépôt, des unités de
trust et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée, y compris des
sociétés de personnes. Elle pourra participer à la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société
ou entreprise. Elle pourra en outre acquérir par voie de participation, de prise ferme ou d'option d'achat, tous brevets,
marques, licences, marques de service, savoir-faire, ainsi que tous autres droits industriels, commerciaux ou de propriété
intellectuelle, et plus généralement les détenir et accorder des licences, sous-licences, les vendre ou en disposer, en tout
ou partie, aux conditions que la Société jugera appropriées et sous-traiter la gestion et le développement de ces droits,
marques, brevets et licences et obtenir et faire tous enregistrements requis à cet effet. La Société pourra prendre toute
action nécessaire pour protéger les droits afférent aux brevets, marques, licences, marques de service, savoir-faire, et
autres droits industriels, commerciaux ou de propriété intellectuelle, aux sous-licences et droits similaires contre les
violations des tiers. La Société pourra par ailleurs fournir, directement ou indirectement, la transmission d'un savoir-faire,
des services de conseil en développement ainsi que tous services opérationnels, assurer la promotion, la représentation
et toutes opérations de cette nature. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit à l'exception d'un
emprunt public. Elle peut procéder, par voie de placement privé, à l'émission de parts et d'obligations et d'autres titres
représentatifs d'emprunts et/ou de créances incluant, sans limitation, l'émission de certificats préférentiels de souscription
et de "warrants", convertibles ou non. La Société pourra prêter des fonds, y compris ceux résultant d'emprunts et/ou
d'émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société avec à terme l'objectif d'entrer dans le
capital social des ces sociétés ainsi financées. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de
tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre
société. La Société pourra en outre gager, nantir, céder, grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute
autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctuations
monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

57646



La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que toutes transactions
relatives à des biens mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet
social ou s'y rapportent de manière directe ou indirecte."

Troisième résolution

L'associé unique a décidé de changer la dénomination sociale de la Société de sa dénomination actuelle "Gainsborough
S.à r.l." en "Victoria's Secret International S.à r.l.".

Quatrième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'associé unique a décidé de modifier l'article 4 des statuts de la Société pour désormais
lui donner la teneur suivante:

" Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination "Victoria's Secret International S. à r. l.".

Cinquième résolution

L'associé unique a décidé de convertir le capital social de la Société de sa devise actuelle en Euros en US Dollars avec
effet à la date de constitution de la Société, en retenant le taux de change EUR 1= USD 1,34990 applicable au 8 avril 2009,
l'actuel capital social de la Société de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500) étant ainsi remplacé par un capital social
de seize mille huit cent soixante-treize US Dollars (USD 16.873,-) arrondi au chiffre sans décimale inférieur le plus proche.
Par conséquent, l'associé unique a décidé de transférer soixante-quinze centimes d'US Dollars (USD 0,75) à la réserve
légale de la Société.

Sixième résolution

L'associé unique a décidé d'attribuer une valeur nominale d'un US Dollar (USD 1,-) à chacune des parts sociales, le
capital social de seize mille huit cent soixante-treize US Dollars (USD 16.873,-) étant par conséquent représenté par seize
mille huit cent soixante-treize (16.873) parts sociales ayant une valeur nominale d'un US Dollar (USD 1,-) chacune.

Septième résolution

L'associé unique a décidé d'augmenter le capital social d'un montant de cent vingt-cinq millions d'US Dollars (USD
125.000.000,-) pour le porter de son montant actuel de seize mille huit cent soixante-treize US Dollars (USD 16.873,-)
à cent vingt-cinq millions seize mille huit cent soixante-treize US Dollars (USD 125.016.873,-), par la création et l'émission
de cent vingt-cinq millions (125.000.000) de parts sociales nouvelles d'une valeur nominale d'un US Dollar (USD 1,-)
chacune, ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes.

Souscription - Libération

Sur ce, Limited (Overseas) Holdings LP, prénommé, par son mandataire, déclare souscrire aux cent vingt-cinq millions
(125.000.000) de parts sociales nouvelles et les libérer intégralement pour un montant de cent vingt-cinq millions d'US
Dollars (USD 125.000.000,-), par un apport en nature consistant en la conversion et l'annulation d'une créance certaine,
liquide et exigible (ci-après l'"Apport en Nature") de cent vingt-cinq millions d'US Dollars (USD 125.000.000,-) détenue
par Limited (Overseas) Holdings LP, prénommée, à l'encontre de la Société, tel qu'il résulte d'une déclaration du repré-
sentant de la société apporteuse datée du 14 avril 2009, ainsi que d'une déclaration des représentants de la société
bénéficiaire de l'Apport en Nature datée du 14 avril 2009.

Réalisation effective de l'apport en nature

Limited (Overseas) Holdings LP, prénommé, par son mandataire, déclare:

- Etre le seul plein propriétaire de l'Apport en Nature et posséder les pouvoirs d'en disposer, celui-ci étant légalement
et conventionnellement librement transmissible; et

- Que le transfert de l'Apport en Nature est effectivement réalisé ce jour sans réserve.

Huitième résolution

Suite aux résolutions qui précèdent, l'associé unique a décidé de modifier l'article 6 des statuts de la Société pour
désormais lui donner la teneur suivante:

" Art. 6. Capital souscrit. Le capital social est fixé à cent vingt-cinq millions seize mille huit cent soixante-treize US
Dollars (USD 125.016.873,-) représenté par cent vingt-cinq millions seize mille huit cent soixante-treize (125.016.873)
parts sociales d'une valeur nominale d'un US Dollar (USD 1,-) chacune, chaque part étant entièrement libérée.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de sa valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale."
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Neuvième résolution

L'associé unique a décidé de modifier et prolonger l'année sociale de la Société avec effet immédiat, afin que celle-ci
commence le 1 er février et se termine le 31 janvier de chaque année. L'année sociale en cours qui a commencé le 7
novembre 2008 se terminera donc le 31 janvier 2010.

Dixième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'associé unique a décidé de modifier l'article 19 des statuts de la Société pour
désormais lui donner la teneur suivante:

" Art. 19. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er février et se termine le 31 janvier de chaque année."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête du même comparant et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par ses nom et prénom, état et demeure,
elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 22 mai 2009. Relation: ECH/2009/659. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): J.- M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial.

Echternach, le 04 juin 2009. Henri BECK.

Référence de publication: 2009069539/201/256.

(090081897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juin 2009.

Eurofoodtech Investments SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 117.273.

Extrait du procès-verbal du Conseil d'Administration tenue à Luxembourg le 25 mai 2009 à 11.00 heures.

Le Conseil d'Administration a décidé de nommer l'Administrateur, Monsieur Matthijs BOGERS, également en tant que
Président avec effet au 25 mai 2009 jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 mai 2009.
Représentée par M. Stéphane HEPINEUZE
Administrateur

Référence de publication: 2009069391/14.

(090081611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 juin 2009.

Le Bourgeon SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.

R.C.S. Luxembourg B 49.296.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03/06/09. Signature.

Référence de publication: 2009068545/10.

(090080339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juin 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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